
  

DE L'AMENAGEMENT € DU LOGEMENT rs 
20, At ani de Msumerenoy C5 0007 ä nid PREFET DE L'HERAULT 

ARRETE N° : 2048-1144. 

OBJET: | INSTALLATIONS CLASSES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT (ICPE) 
Communauté d'Agglomération Béziers Méditerranée (CAB) / Béziers 
Demande d'autorisation d'exploiter visant principalement à modifier l'exploitation de 
l'installation de stockage de déchots non dangereux (ISDND) située au lieu dit « Saint 
Jean de Libron » sur la commune do Béziers 

Lo Préfet de l'Hérault 
fier dans l'ordre national du Mérite, 
(Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code de l'environnement et notamment son fre 1° du ve V ; 
Vu le code des relfions entre Le public at l'administration et notamment son article L243-3 
Vu la directive n°2010/7S/EU du 24 novembre 2010 relative aux émissions industriels ; 
Vu l'arrêté ministériel du 15 février 2018 relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux ; 
Vu les arëtés préfectoraux auforisant et réglementant 'nstalalion de stockage de déchets non dangereux 

exploitée par la Communauté d'Agglomération de Béziers Médierranée sur le eritoire de la commune 
Béziers, en pariculer arrêté préfecioral n° 2003-1-1945 du 8 avrl 2003 modifié ; 

Vus la demande présentée le 12 juin 2015 complétée le 12 février 2016 par la Communauté d'Agalomératon 
Béziers Méditerranée dont le siège social est stuë 36 boulevard de Verdun 34526 BEZIERS en vue 
d'obtenir autorisation de modifier l'explatalion de son instalation de slockage de déchet non 
dangereux ; 

Vu l'avis favorable du comié d'hygiène, de sécurité et des condiions de travail (CHSCT) du 23 jui 2015 
sur le dossier Iiial d'autorisation d'exploler l'installation de stockage de déchels non dangereux 
{SDND) : 

Vu l'avis de la commission de sui de site du 8 septembre 2016 sur l'étude d'impact; 
Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande, notamment félude d'impact et étude de dangers; 
Vu l'avis de recevabi du dossier du 29 avri 2016 de l'inspection des installions classées ; 
Vu l'as de l'autorité environnementale n° 196/16 du 29 juin 2016 ; 
Vu la décision en date du 31 mai 2016 du président du trbunal administraf de Monfpelier portant 

‘désignation du commissaire-enquéteur ; 
Vu l'arrêté préfectoral en date du 7 jullet 2016 ordonnant l'organisation d'une enquéle publique pour une 

durée de du 22 août 2016. au 24 septembre 2016 (usqu'à 12) sur l terioire des communes de 
BEZIERS, BOUJAN SUR LIBRON, GERS, SERVIAN et VILLENEUVE-LES-BEZIERS ; 

Vu le rapport et ravis du Commissaire enquêteur du 20 septembre 2016 reçu en préfectur le 20 octobre 
2016: 

Vu le rapport avis etles conclusions du commissaire enquéteur le 20 octobre 2016 ; 
Vu l'avis favorable du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) du 10 janvier 2017 

sur es demandes de mosficaians du dossier Iniial 'autorisaon d'exploiter linstallion de stockage de 
‘déchets non dangereux (ISDND) suite aux conclusions du commissaira enquéleur : 

Vu l'arrêté préfectoral n°2017--082 du 17 janvier 2017 prolongeant jusqu'au 19 mars 2017, le délai 
d'instruction mpar pour statuer sur la demande d'autorisation susvisée ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2017--288 du 17 mars 2017 prolongeant jusqu'au 19 septembre 2047, le délai 
d'instruction mpar pour statuer sur la demande d'autorisation susvisée | 

  

TA



Vu l'arrêté préfectoral n°20171100 du 18 septembre 2017 prolongeant jusqu'au 31 décembre 2017, le 
‘détai d'instruction imparti pour statuer sur la demande d'autorisation susvisée ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2017--11429 du 18 décembre 2017 prolongeant jusqu'au 18 mars 2018, le délai 
d'instruction imparti pour statuer sur la demande d'autorisation susvisé ; 

Vu l'avis du consel municipal de a vie de BEZIERS du 13 septembre 2016 ; 
Vu l'avis du conseil municipal dela vile de GERS du 8 septembre 2016 ; 
Vu l'as en date du 28 septembre 2017 du conseil départemental de lanvironnement et des risques 

sanaires et technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu ; 
Vu l'avis en date du 6 juin 2016 de l'agence régionale de santé ; 
Vu l'avis en date du 3 juin 2016 de linsttut national de forgine et de a qualité ; 
Vu l'avis en date du 23 juin 2018 du cornié d'yglène, de sécurité et des conditions de travail de la 

“communauté d'agglomération Béziers Méditerranée 
Vu l'avis en date du 5 août 2016 de la direction départementale des teraires at de la mer; 
Vu l'avis en date dut0 août 2016 du service départemental d'incendie et de secours ; 
Vu l'avis en date du B septembre 2016 de La commission de suivi sf sur l'étude d'impact 
Vu la note du 8 août 2017 de la Communauté d'Agglomération de Béziers Méditerranée. diminuant La 

capacité de stockage demandée pour tenir compte de La lo n° 2016-92 du 17 août 2015 relaie à la 
Hransition énergétique pour la croissance verte ; 

Vu l'avis favorable du consel départemental de l'environnement et des risques santaires et technologiques 
lors de la séance du 28 septembre 2017 ; 

Vu le coumier du 6 octobre 2017 par lequel lexploant a été destinataire du prajet d'arrété et invité à 
fomuler ses éventueles observations écrites dans le délai mentionné à l'aricie R 512-26 du code de 
l'environnement ; 

Vu les observations présentées parle demandeur sur ce projet par courier du 01/12/2017. 

{Consiéranr qu'aux termes de l'article L 5121 du Code de l'environnement susvisé, la demande et les 
engagements de rexplotant dolent être complétés par des prescriplions d'installation et 
d'exploitation indispensables à la protection des Intérêts Msés à l'article L 511-1 dudit Code de 
l'environnement, y compris en siuaion accidentelle, 

‘ConsiDéRanT qu'un système de suhi, de contre efcace du respect des conditions d'autarsation, doi être 
mis en place par l'exploitant afin d'obtenir celte conformié, de La contrôler, et de reclfier en 

lerps ul les erreurs éventuelles ; que ce système paur être efficace et sûr doit comprendre. 
la mise en œuvre d'un ensemble contrlé d'actions planfiées et systématiques fondées sur 
des procédures écrites et archivées, 

ConsiéranT que les condtions d'autañsation doivent être suffisamment précises pour Imier les liges 
susceptibles de survenir dans l'application du présent arrété, 

‘Consipéranr que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 
ConsibéranT Le péttionnair entendu, 
Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture de l'Hérault, 

ARRÊTE



Aticle 1.2 4 Autres limites de l'autorisation nf 
Aile 125, Consistance des installtions autorisées. 12 

(CHAPITRE 1.3. Conformité au dossier de demande d'autorisation. 
(CHAPITRE 1.4. Durée de l'autorisation. 
(CHAPITRE 1.5. Garanties financières. 

Aficle 15 1. Objet des garanties financières 
‘Aile 1.5 2, Montant des garanties financières. 
Aficle 15 3. Etablissement des garanties financières. 

‘Aricls 1.5. Renouvellement des garantes financières. ï 
Aficle 15.5, Actualsation des garanties financières. . 
Article 1.5.5. Mofication du montant des garanties financières. 
‘Ari 1.57. Absence de garanties financières. 
Aficle 1.58. Appel des garanties financières. 
Aicle 1.5.9. Levée de l'obligation de garanties financières. 

CHAPITRE 1.6. Modifications et cessation d'activi 
Aricie 16 1, Porter à connaissance. . 

Arbcle 1162 Mise à jour des études d'impact et de dangers. 
Aricle 1, 3, Equipements abandonnés. 
Aile 1,64. Transfer sur un autre emplacement. 
Aile 16.5, Changement d'explotant. 
‘Aile 1.6.6. Cessation d'actMié. 

CHAPITRE 17. Réglementatio 
‘Aie 1.7.1 Réglementation applicable. > 15 
‘Aria 1.72 Respeci des autres législations at réglementations. 16 

TITRE 2 - Gestion do l'établissement. 
CHAPITRE 2.1. ACCES ET AMENAGEMENT 

‘Atici 2 11. Accès protection. 
Are 2 1.1, Cldure 
Are 2.112 Horairos.. 
Arte 2 11.3, Accès gardiennage 
‘Aile 21.14 Signalisation 

Aicle 2.12 Aménagements. 

  

  

   

  

   

  

    
‘Aie 2.1 2.1. Voles de arculaio et aires de stationnement. 17 
‘Ace 2.1 2.2. Pont-bascule. Z = 7 
‘Aile 2.123. Porique de déloction de la rodioactivié. 17 
‘Arc 2.1 2.4, Moyens de communication. Z 18 

(CHAPITRE 22. Exploitation des installations. 
‘Aricle 2.2 1. Objechfs généraux. 

‘Anicia 2.2 1,1. Pesage. 
Aricie 222. Conditions d'explolaion. 
‘Aticle 22.3. Consignes d'explalalon. 
Aricle 22.4. Réserves de produits ou maires consommables. 
‘Aricls 228. Dératisation 

CHAPITRE 2.3. Intégration dans le paysage — Plantations - Biodiversité... 
tie 23.1. Conditions générales d'exploitation. 
Aie 2,32 Propreté 

(CHAPITRE 2.4. Danger ou nuisance non prévent 
CHAPITRE 2. Incidents ou accidents. 
‘Aie 25.1, Déclaration t rapport. 

CHAPITRE 2, Droit a l'information sur l'installation. 
AAtice 26.1. Dossier d'information, 
‘Ati 2.62. Commission de suivit de surveillance. 

CHAPITRE 27. Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection... 
(CHAPITRE 28. Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection, 

TITRE 3 - Prévention de la pollution atmosphérique. 
(CHAPITRE 3.1. Dispositions générales. 

  

   

            KA



CHAPITRE 322. Pollutions accidentelle. 

    (CHAPITRE 3.6. Emissions diffuse ot envols de poussières. 

   CHAPITRE 3.6. Conditions de rejet. LL 
Aile 36.1. Dispositions générales … 23 Article 36.2. Gonduis et installations raccordées / Conditions générale de rejet …. 2 262 Vu ie s ancentralons dans rs mosphdtqus 24 ‘Arc 36 4, Odeurs. se) 2 Ati 36.5. Inétalations de Valorisation du biogaz combustion. 2 

TITRE 4 - Protection des ressources on eaux ot des mieux aquatiques.     

    

CHAPITRE 4.1. Principes généraux. 
(CHAPITRE 42. Prélèvements et consommations d'eau. ‘Atice 42 1. Origine des approvisionnements en eau, 25 Arte 422, Prolclon ds réseau d'au paie a de mieu de préoment.… 2 ‘Arc 4.22 1. Praection des eaux d'almantaion… 25 ‘Arc 42.22 Prélèvement d'eau en nappe par orage. ï 2 
(CHAPITRE 4.3. Collecte des effluents liquides. 

‘Aile 4.3.1. Dispositions générales. 

  

2 

  

Aie 4.32. Plan des réseaux.…… Dm : en 27 Aile 43.3. Entratien et survellance.……. I: Su Aile 4,34. Protection des réseaux iiermes à lélabissement. 2 

  

Aile 43.5. lsolement avec les milieux... a 
CHAPITRE 44. Types d'ffuents, eur ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de rofet au mieu. ns “ Aie 4 4 1. identcaion des offuents 2 Aticie 4.42. Collecte des effluents. : 2 

     

  

Aile 44 3, Gestion des différents effluents. ue os 2 Arcs 4.4 31. Les eaux de ruissellement extrnes. RE à Arc 4.432. Les eaux de ruissellement items. à 2 A 422 Lt us aan de Se. 2 ‘Aricle 44.34. les eaux d'extinction d'un ncencie. ï 5 2 ‘Aricie 44.3 Les eaux domostiquee.… ; 28 Aricie 44 4. Gestion des ouvrages : conceplon, dysfonclionnement… 2 Aile 44 5. Entretien et condute des installations de tratement… es 2e ‘Arc 4.451. Généralités. i 2 Arte 4.452. Équipements do traement des Iniviais. ne 20 ‘Arc #4 6. Localisation des points de rjet… 0 Mie 44 Coepin, aménagement a éparant d uirags dej. Ra ‘Arc 4.4 7.1. Conception. Re 30 ‘Anicle 4.472 Aménagement. see 30 Avicle 44 8. Caractéristiques génèrales de l'ensemble de rejets # ‘Arc 4 49. Gestion des eaux poluées et des eaux réclduairs intame à établissement … 3 A 14 10 Vatur tes d'mision des eaux sa (as as} avant rejet das Le mi naturel ou dans une station d'épuration colle. 
Are 4.411. Contôl des eaux ésduaires (Ia as) avant ji dans is ru Rata où dans | une station d'épuration collective. 3 Aile 4.4.1 1, Su quota 3 Anicle 44.112 MS MINEURS Aie 44.113, Evolution de la sensibilité du mlieu récepteur. (Aricie 4.4.11.4. Compatibté avec les objects de qua du ml Ave 4.12. Valeurs Imies d'émission des eaux domestiques, Aile 4.4 13. Valeurs lmites d'émission des eaux pluviales (eaux de ruissellement). 

TITRE 5 - Déchets produits…… 
CHAPITRE 51. Déchets reçus sur le ait. 
‘Arc 5.1.1. Admission des déchels. “a AAtice 5.12. Procédure d'admission pour l'installation de stockage. ‘Aticle 5 1.2 1. Information préalable pour instalation do œ Aricle 5 1.22 Cereal 'acceplation préalable pour l'installation do slockage… 
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Aie 5.1.3, Contrèles à arrivée pour instalation de stockage. 35 

  

‘Aile 5.14. Refus de déchets de 'nstalation de stockage 2 
Aile 5.15. Registres de sun de l'installation de stockage. à 

CHAPITRE 52. Déchets produits sur le site. à 
‘Aie 5,21. Limitation de la production de déchos. ar 
‘Arc 5.2 2 Séparation des déchets. car 
‘Aie 5,23, Gonceplion et explolaton des installons d'entreposage intsmes des déchets. 2e 

‘vice 5.24. Déchats gérés à l'extérieur d l'établissement. 3e 
Aile 5.2.5, Déchets gêrés à l'intérieur de l'établissement. 28 
Aie 5.26. Transport. Las 
‘Aie 5.2.7. Déchets produits par l'établissement. 38 

“TITRE 6 - Substances et produits chimiques: 
CHAPITRE 6.1. Étiquetage des substances et mélanges dangereu» 

TITRE 7 Prévention des nuisancos sonores, des vibrations et DES EMISSIONS LUMINEUSES. 
CHAPITRE 7.1. Dispositions générales. 
Aile 7.1.1. Aménagements, 
Aile 7.12. Véhicules et engins. 3e 
Aile 7.1.3. Apparel de communication. 2 

CHAPITRE 72. Niveaux acoustiques 
Aile 72 1. Valeurs Limites d'émergence 
Aricle 7.22. Niveaux imies de bruit en miles d'Exploitation 

CHAPITRE 7.3. Vibrations. 
Article 7.3.1. Vibrations, 

TITRE - Prévention des risques technologiques. 
CHAPITRE 8.1. Dispositions générales. 
Aile 8.1.1, Localisation des risques. 

Ace 812 Localisation des og de subtaces el mélanges dngereux. 
Aricle 8.1.3, Propreté de lnstallation 
Aricle 8.14. Contre des accès. 
Aile 8.1.5, Greuletion dans l'établissement. . 
Aile 81 6, Elude de dangers. 
CHAPITRE 8. Dispositions constructives. 

AAicle 82 1. Aménagement des locaux at aires d'exph 
‘Arc 8.2 1.1, Accessiblté. 
‘Anicls 8.2 1 2 Accessibilité des engins à prouimié de l'stalation 
‘Ariel 8.2 1.3, Déplacement des engins de socours à l'intérieur du She. 
‘Ariel 8.2 1.4, Sécurisation de la zano de déchargement. 
‘Ariel 8,2 1.5. Établissement du dispos hydraulique dopuis les engins. 

Aile 8.22 Moyens de ut contre l'incendie. 
AArice 823, Entretien des moyens d'intervention. 

CHAPITRE 83. Dispositif de prévention des accidents... 
‘Aile 83 1. Matériels uisables en aimosphères explosibies. 
Article 83 2 Instalations élactiques. 
Aie 83 3. Protection contre la foudre. 

Arbcle 83 4. Ventlation des locaux 
CHAPITRE 8.4. Dspositf de rétention des plliions accent 
Ale 8.4 1, Rétontions assaciées au stockage de produits. 
Aile 8.4 2. Equipements de stockage et de transport de malères dangereuses. 

‘Aricle 8.4,21. Résorvais.. 
‘Arcls 5.422 Tuyauterie 
‘Aricle 8.4 23. Ales do chargement et de déchargement 
‘Aricle 8.4 24. Gonlinemant des eaux at écouisment sur le: 

CHAPITRE 85. Dispositions d'exploitation. 
Aile 85 1, Survellance de l'installation 

Aile 8,52, Travaux 
Aile 85.3, Vérification périodique oi maintenance des équipements 46 
Aile 85 4. Gonsignes d'explllaon, 46 
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TITRE 8 - Conditions particulières applicables à certaines installations de l'établissement. 
(CHAPITRE 8.1. Installation de stockage de dechets.. 
Ari 9.1.1, Caractrisiques et aménagements du si. 

‘Aricle 9.111. Choix et localisation du sa. 
Aricle 3.1.1:2 Barrière passive…. 
Arcle 9 1.13. Sécunté active 
Aricle 9 1.14. Gestion des Hiviats. 
‘Ariole 9 1.1.5, Gaston du blogez. 
Article 9.1 16. Geslion dos eaux. 

Aricie 9.1 2. Règles d'explolation de instalation de siockage. 
Aricle 91.21. Conrées préals à 1 ma en servis Ge upoment 
Are 5.122 Cols péodiques en ur poli. 
‘Aricie 9 1.23 Admission des déchets. 
AAricie 8.124, Condute d'exploïation. 

Aticle 8 1.3. Gestion en fin d'exploktation de instalation de stockage. 
‘Ariole 9 1.3.1. Couverture des parties comblées et fin d'explofalion… 

‘Aricle 81.22 Su post-explotation. 
ste 814 Dipoalins parles Ge prévenion des rues Sur l'installation de valorisation du 
biogaz. 

CHAPITRE 22. Dispositions parciires applicables à la rubrique 2740 (D) 
TITRE 10 - Surveillance des émissions et de leurs eets.. 

CHAPITRE 10.1. Programme d'auto surveillance. _ 
AAticie 101.1. Principe et objectis du programme d'auto sunvellance. 
Aicie 1012. Mesures comparatives. Ë 

(CHAPITRE 10.2. Modalités d'exercice et contenu de l'auto surveillance. 
Aricle 102 1, Survellance des émissions atmosphériques. sr 

‘Aricle 10.2 1.1. Survellenco de la qualté du blogez. 
Article 102 1.2. Surveilance des rojets à l'atmosphère du biogaz. 

Aricle 10.22. Survellance des rajels aqueux.…… 
Article 102.21. Surveilance de la qualté des Iniats. “ 
‘Aria 10.2 2.2. Contrôles des eaux pluviales (eaux de ruissellemen. 

Avicie 1023, Survellance de la qualté des eaux souterraines. 
‘Arile 10.23.1. Implantation des ouvrages de contrôle des Eaux souiorraines. 
AAticle 10.23.2. Résoau et programme de survellance. 
Aricie 102.4. Survellance de la qualté du Libron 

AAricie 102 5. Survellance des efels sur les sos. 
‘Aricle 10.26. Déchets. 
Article 102 6.1. Déchets roçus sur ste me 

Article 102 6.2. Déchets rsutant de l'expioltaion des installations. 
Article 1026.3. Déclaration. L 

Aicie 102.7. Survellance des émissions sonores. 
CHAPITRE 10.3. Suivi interprétation et difusion des résultat, 
Aile 103.4. Analysa ettransmission des résultats de l'auto sunvellance.… 

‘Article 10.31.1. Prcipes… 
‘Article 103 1.2. Su piérométrique.… 

AAticle 10.32 Transmission des résulals de Fauio surveillance … 
(CHAPITRE 10.4. Bilans périodiques…… 

Article 104 1. Bilan environnement anni. 
Ati 10.42 Rapport annuel. : 
Aricie 104 3. Information du pub. 

TITRE 11 - Délais et voies de recours-Publiité-Exécutio 
(CHAPITRE 11.1. Délais et voles de recours. 
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ANNEXE 1. Plan d'ensemble 
ANNEXE 2. localisation du point des rejats eaux.… 
ANNEXE 3. Les niveaux de vérfication……. 

3.1 Caractérisation de base, 

  

  



3.1.1 informations à fournir. 
3.1.2 Essais à réaliser 
3:1.3 Dispositions particulières 
3.1.4 Caractérisation de base ei vérification de la conne. 

3.2 Vériicaïion de La conformité... 
3 3 Atestation du producteur……. 

ANNEXE 4. localisation des points de mesures acoustiques... 
ANNEXE 5. plan de localisation de piézomètres.. 
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TITRE 1 + PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l'autorisation 
La Communauté d'Agglomération de Béziers Méditerranée dont le siège social sat situé Boulevard de Verdun à Béziers (34500). est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au 
présent arrêté, à poursuivre l'exploitation sur le terrtoire de la commune de Béziers située au leu-dit « Saint Jean de Libron » sur la commune de Béziers les installations de stockage at de collecte de déchets non dangereux 
Article 1.1.2. Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 
Les présentes dispositions remplacent les dispositions prévues pour les casiers n°3, n°4, n°5 et n°6 de Béziers 3 sde l'arrêté préfectoral n° 2003-1-1545 du 8 avri 200 aurisant at réglementant extension du 
Sie dite « Béziers 3 » el modifié par les arrêtés préfecioraux complémentaires n° 2009-2322 du 2 
septembre 2008, n° 20084-2673 du 1er décembre 2008, n° 2013-1143 du 15 Janvier 2013 et n°2013--2441 
du 27 décembre 2013, 
CHAPITRE 1.2. NATURE DES INSTALLATIONS 

      

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées. 
  

Rubrique Désignation de activité Capacité Régime 
27802 | instalation do stockage de déchets | «Béziers 3: Coins de siockage n'a, autre que celles mentionnées à là | 4, n'S ete 

FRE Capadié d'accueil de Fistafaton de 2. Installation de stockage do | _léckage fée à 
déchots non dangereux autres que | * à 000 orne us = 5 par an maximum jusqu'au 
SAS MEN 1 décembre 2010 

47 000 tonnes par an maximum jusqu'au 
1 décembre 2024. 
36 000 tonnes par an maximum jusqu'au 

1 ébcembre 2029. 
Capacité maximale autorisée : 1 100 
000 tonnes: 
Durée dexplatation : 31 décembre 2029 
(apaaté maximale journalière : 280 tonnes / 
our 

  

  

  3540 |" instalation de stockage de déchets | Istalhion de sctage de déchets non 
autre que colles montionnées à la | dangereux uno capaci der 

rubrique 2720. et 27604 st cols |! Gà 099 onnes par an pr relevant des | dispositions. s ms es 
l'environnement, recevant plus de | 47 000 tonnes par an maximum Jusqu'au 10 tonnes de déchots par jour ou | _ 31 décembre 2024 Lune caps ae apéro à es 2 36 000 does par an man juan | À 
25000 ‘31 décembre 2029. 

Capadlé maximale autorisée : 100 000 
tonnes 
Durée 'axplaaion : 31 décemies 2029 

{Capacité maémalejoumalère : 260 tonnes / 
ju 

  

  

  

          
  

 



  

  

  

      

Rubrique Désignation de activité Gapacité Régime 
2018 || instlatons de collcte de déchets | 1iome 

apportés par 
Le producteur Initial de ces déchots 
4. Colecte do déchets dangereux : 
La quant de. sé 

déchets susceptibles d'être 
présent dans 
Finstatation étant 
biSupérioure où égale à 4 € ot 

intéoure à 7 : 
AFG2C || istalations de collecte de déchets | Volume maximum suscaptble dtr présent 

apportés par 00m 
Le producteur initial do ces déchets 

2 Collecte de déchets non 
dangereux: Le volume 
de déchets susceptibles d'être oc 
présents dans. 
Fintaiation étant 
c) Supérieur ou égal à 100 m 3 et 
inférieur à 300 
ms     
  

Atatste, DDéchat, € aums un que ré arr BEF 0 CE 
AAu sens de l'aile R. 51561, la rubrique principale est la rubrique 3640 rolaie à l'installation de stockage 
des déchets non dangereux et les conclusions sur les melleures techniques dispanibles relatves à la 
rubrique principale sont cels relatives au BREF traitement des déchets. 
(Conformément à l'ile R. 51571 du Code de l'environnement, l'xplollant adresse au préfet les. 
informations nécessaires, mentionnées à l'arle L. 518-29, sous a forme d'un dossier de réexamen dont le 
contenu est décri à l'ile R, 515-72 dans les douze mois qui suivent la date de publication des décisions. 
“concernant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles susvisées. 
Article 1.2.2, Situation de l'établissement 
Les instalaions autorisées sont situées sur la commune, parcelles et leu-dt suivants 
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Les installations citées à l'article d-dessus sont reportées avec leurs références sur la plan de situation de 
Fétablssement annexé au présent arrêté. 

Le plan d'ensemble de rétablissement est présenté en annexe 1 
Article 1.2.3. Nature et origine des déchets admis 

Parmi ces déchels, seuls sont admis dans les diverses installations préclées, les déchels suivants 
Article 1.2.3.1. Pour la déchèterie 
Les déchets Hiés ont pour origine 

+ Les DIB (Déchets Industriels Banals) et encombrants, issus des entrprises privées, desinés au 
stockage, pour lesquels un ti des dernières parties valorisables est effectué, 

+ Les déchets issus du ramassage de la collecte sélective « Encombrants » du périmètre agglo, 
destinés au stockage, pour lesquels un bi des dernières pari valorisable est à effectuer 

+ Les déchets inertes. 
L'origine géographique des déchets correspond au périmètre de l'agglomération de Béiers. 
Article 1.2.3.2. Pour l'installation de stockage 

Seuis sont admis sur le site en vue de leur siackage, les déchels ulimes issus du ratement des résidus 
urbains en provenance de la zone Ouest du département de l'Hérauï telle que définie par le Plan de 
prévention et de gestion des déchets non dangereux qui s'applique au département de l'Héraut. 

  Te



Les déchats suivants ne sont pas autorisés à être stockés dans une instalation de stockage de déchets non 
dangereux 

tous les déchets dangereux au sens de l'aile R. 5418 du code de l'environnement, ÿ compris les 
déchets dangereux des ménages colectés séparément, mais à l'exception des déchets de 
matériaux de construction contenant de l'amiante ; 
les déchets ayant fai objet dune collecte séparée à des fins de vaorsation à l'exclusion des refus 
deu: 

+ _les ordures ménagères résiduelles colectées par une collectidté n'ayant mis en place aucun 
système de collcte séparée ; 
les déchets liquides (out déchet sous forms liquide, notamment les eaux usées, mais à l'exclusion 
des boues) ou dont Ia sol estInférieure à 30 %. 
les déchets radioactifs au sens de l'ile L. 542-1 du code de l'environnement 

+ les déchels d'acthtés de soins à risques infectieux provenant d'établissements médicaux où 
vétérinaires, non banaliés ; 

“les substances chimiques non identifiées etou nouvelles qui proviennent actus de recherche et 
de développement où d'enseignement et dont les effets sur l'homme etou sur l'environnement ne 
ont pas connus (par exemple, déchets de laboratoires, lc); 

les déchets de pneumatiques, à l'exclusion des déchets de pneunatiques équipant ou ayant équipé Les cycles défis à l'article R. 311-1 du code de La route. 
Article 1.24. Autres limites de l'autorisation 

+ La capacité maximale annuelle d'accueil de Finstaliation de stockage est de 
+ 65000 tonnes de déchets jusqu'au 31 décembre 2018, 
= 471000 tonnes de déchets entre le 0 janvier 2020 etle 31 décembre 2025, 

35000 tonnes de déchets entre le 01 janvier 2026 at le 31 décembre 2026. 
+__ la cote maximale pouvant étre atinte par le massif de déchets est de 73 m NGF, y compris: 

l'épaisseur des matériaux d'apport constiuant la couverture finale ; 
la superficie totale d'emprse est de l'rdre de 31 ha dont environ 7 ha pour la zone de stockage des 
déchets, 

la superficie de la déchétere est de 0.3 ha, 
la capacité de traitement maximum de la déchètere est de 4000 tonnes par an. 

  

+ Fond du casier = 8200 m* 
Couverture = 19 300 m* 

+ Hauteur des déchets 
Casier n'a 

+ Fond du casier = 8 800 m° 
2 couverture = 18300 m* 
+ Hauteur des déchets = 24 m 

Casiern5 
+ Fond du casier = 8660 m* 
+ Gouverure = 19 800 m* 
Hauteur des déchets = 25 m 

Gasiern'é 
+ Fond du casier 2 500 m* 
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+ Couverture = 11 000 m* 
+ Hauteur des déchets 

‘Article 1.2.5. Consistance des installations autorisées 
Le ste de Saint Jean dl Libron compori les aménagements suivants 

* Le sié de stockage de Béziers 3, dont l'expllaion des casiers 1,2 est erminée et l'exploitation du 
casier n° 3 est en cours, avec es casiers n° 4, n°6 et" 6 [ex casier amiante lé restant à exploiter. 

2 bassins de récupération des eaux de ruissellement de capacité unitaire de 5000 et 6000 m 
+ _ Un réseau de colece de Iiviat avec 2 bassins de récupération des Ixviats de capacité unitaire de 

2100 m° et 3850 m° 
Une Unité de vaorisaïion biogaz couplée à une unité de pré traitement biologique aércbie 

+. Un réseau de collecte du blogaz avec des puis verticaux mis en place « à l'avancement ra à une 
unié de valorisatons 

+ Un réseau de suivi plézométrique pour le contrôle des eaux souteraines. 
Les voies d'accës at de circulation. 

+ Un bureau d'explotation et de pesée, 
+ Les équipements annexes dlure, pont bascule, local de pesée, réseaux divers, siockage et 

distribution d'hydrocarbures. 
Une déchétarie consiuée de 7 quais. 

+ Une torchère fonctionnant en période de maintenance uniquement eïou d'amét et 
aysfonctionnement de l'unité de valrisation. 

Unité de valorisation du biogaz 
+ Une unité de pré traitement biologique aérobie des Iviats avec échangeur thermique 
+ Réseau de drainage de blogaz à l'avancement 
+ Une unité de valorisation du biogaz fonctionnant avec moteur permettant, à partir de la combustion 

du biogaz, la production d'électricité, 
Les caractéristiques du moleur sont les suivantes 
+ Puissance moteur: max 625 KW min 312 KW, 
+ Rendement lectique 29,5%, 
+ Débit mama admissible : 580 Nm /h, 
+ Débit minimal admissble: 160 N° /h, 
+ Hauteur de la cheminée : 9 mêtres du so, 
+ Vitesse d'éjecion des fumées : environ 40 ms, 
+ Production électrique : Equivalent 4000 hablants. 

Torchère 
Utilisé uniquement en cas de panne de l'unité et de dysfonctonnement de l'unité de valorisation. 1 s'agit 
dune trchère de 1ype ABG 500 ou équivalent. 
CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent amété, sont disposées, aménagées et cyplotées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les diférents dossiers déposés par l'exploitant. En tout élat de cause, elles respectent par alleurs les disposiions du présent arrêté, des anêtés. 
complémentaires et les réglementations autres an vigueur. 
CHAPITRE 1.4. DURÉE DE L'AUTORISATION 

L'arèté d'autorisation cesse de produire et lorsque, sauf cas de force majeur, listaltion 'a pas été 
iso en service dans le déli de fois ans au lorsque Fexplolalion a été inlerompue pendant plus de deux 
années consécutives. 
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L'autorisation d'exploiter l'installation de stockage est accordée jusqu'au 31 décembre 2029. 
Cette durée correspond à la période d'apport de déchets, Elle n'iclut pas la phase finale de remise en état 

du ste et la phase de sui post exploitation 
L'exploitation ne peut être poursuivi au-delà que si une nouvelle autorisation est accordée. convient donc 
de déposer une nouvelle demande d'autorisation dans es formes réglementaires et en tomps ut 
Le 8 échéant, a durée de validité de l'autorisation peut tre prolongée à concurrence du délai d'exécution 

‘des prescriptions archéologiques éditées par le préfet de région en applcalion des arlicles R 523.1, R 823- 
4 ei R 823.17 du code du patrimoine, 
CHAPITRE 1.5. GARANTIES FINANCIÈRES 

  

Article 1.5.1. Objet des garanties financières 
L'exploitant met en place, dés la notification du présent arêté, les garanties financières destinées à couvrir, 
en cas de défailance de lexplotant, le coût des actions suivantes 

+ surveilance du sit ; 
+ interventions en cas d'accident ou de pollution ; 

remise en état du si après explolation. 
Article 1.5.2. Montant des garanties financières 
Pour la période d'exploitation du centre de stockage, le montant des garanties financières est de 
2.670 869 € TTG après aciualisalon par l'indice TPOI de décembre 2014. 
A l'achèvement des travaux de réaménagement et de remise en état du sie {année n), le montant des 
garanties sera réactualisé selon e tableau ci-dessous : 

  

  

  

  

Année Montant des garanties financières on 
euros (TTC) 

ntrams 2005 152 
n6an4s 1 502 364 
m6 m3 ET         

‘Article 1.5.3. Etablissement des garanties financières: 
Dés a notation du présent arrété, l'exploitant adresse au préfet 

le document attestant la constiution des garanties fnancères établie dans les formes prévues par 
Farélé ministériel du 31 jullet 2012 rolaif aux modaltés de constitution de garanties financières 
prévues aux arties R. 516-1 et suivants du code de l'environnement ; 
la valeur datée du derier indice publie TPO1 

‘Article 1.5.4. Renouvellement des garanties financières 
Sauf dans le cas de constluion des garanties par consignation à la Caisse des dépôts at consignation, le 
renouvellement des garanties nancières inlervient au moins Wois mois avant la date d'échéance du 
document prévu à l'artiie 1.53. 
Pour atester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au mains Hois 
mois avant a date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 
Juillet 2012 relatif aux modallés de constiulion de garanties financières prévues aux arickes R. 516-1 et 
suivants du cod de l'environnement. 
Article 1.5.5. Actualisation des garanties financières 
L'exploitant es tenu d'actualiser le montant des garanties financières at en atieste auprès du Préfet dans les 
‘cas suivants 

+ tous les cinq ans au prorata de la variation de indice publ TP 01 ; 
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ne période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze) 
de l'indice TPOI, et ce dans les six mois qui suivent ces variations, 

Article 1.5.6. Modification du montant des garanties financières 
L'explotant informe le préfet, dès quil en a connaissance, de tout changement de garant, de tout 
changement de formes de garanties financières ou encore de toutss modifications des modaités de 
constitution des garanties financières, ainsi que de tout changement des conditions d'expoiaton conduisant 
à une modhfication du montant des garanties financières. 
Article 1.5.7. Absence de garanties financières 
Outre les sanctions rappelées à larticie L516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties 
financières peut entrainer la suspension du fonctamnement des Instalations classées visées au présent 
arrèté, après mise en œuvre des modaités prévues à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à l'article 
L171-8 du même code, pendant a durée de la suspension, lexplllant est tenu d'assurer à son personnel le 
paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels | aval roi jusqu'alors. 
‘Article 1.5.8. Appel des garanties financières 
En cas de défailance de l'explotant, le Préfet peut faire appel aux garantes financières 

lors dune merventon en cas d'accident ou de polution mellant en cause directement où 
indirectement les installations soumises à garanties financières ; 

+ où pour la mise sous survellance et le mainien en sécurité des instalations soumises à garanties 
financières lors d'un événement exceptionnel susceptible dalecterlanuronnement 

+ pourla mise en sécurité de l'installation s en application des dispositions mentionnées à l'article R. 
1512-39. (ou R.512-46:25 pour enregistrement du code de l'environnement; 

+" pour la remise en état du site sul à une polution qui n'aurait pu étre traité avant a cessation 
d'activité 

Le préfet appelle ot met en œuvre les garanties financières en cas de non exécution des obligations ci- 
dessus 

  

  

  

+ soit après mise en jeu de la mesure de consignation prèvue à l'aricie L. 171.8 du code de 
l'environnement, c'estä-dre lorsque larrèté de consignation et le tire de perception rendu 
exécutoire ont été adressés à lexplolant mais qu'is sant restés parlement ou totalement 
infructueux ; 

+ soiten cas d'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre de fexplolant; 
+ soi en cas de dsparton de lexploant personne morale par suite de sa lquidation amiable ou 

INdicaire ou du décès de l'explolant personne physique. 
Article 1.5.9. Levée de l'obligation de garanties financières 
L'obigalion de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des Installations nécessitant a 
mise en place des garanties financières, et après que les travaux couvert par les garanfes linancières ont 
êté normalement réalisés, 

(Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de La procédure de cessation d'aclhité prévue 
aux aricles R. 512 39-1 à R. 512-39-3 et R. 512-48-25 à R. 512-46-27 par lnspection des Installations 
classées qui établit un procès-verbal constatant a réalisation des travaux 
L'obligation de garanties financières est levée par arôté préfectoral après consultalion des maires des 
communes intéressées. 
En appicalion de Fartcle_R. 516-5 du code de l'environnement le préfet peut demander La réalisation, aux 
frais de lxplotant, d'une évaluation crque par un tiers expert des éléments techniques jusifant la levée 
de l'obligation de garanties financières. 
CHAPITRE 1.6. MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

   

Article 1.6.1. Porter à connaissance 
Toute modification apportée par e demandeur aux Instalations, à leur mode d'utsation ou à leur voisinage, et de nalure à entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande d'aufarisation, cet 
portée avant sa réasation à a connaissance du Préfel avec tous les éléments «'appréciatin, 
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Article 1.6.2. Mise à jour des études d'impact et de dangers 
Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de loute modification notable tele que 
prévue à laricle R 51233 du code de l'environnement Ces compléments sont systématiquement 
Communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse crique d'éléments du dossier justifiant des 
Vércalions pariculères, ectuée par un organisme exérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation. Tous les fais engagés à cette occasion sont supportés par l'explotant 
Article 4.6.3. Equipements abandonnés 
Les iquipements abandonnés ne doivent pas étre maintenus dans les nstallons. Toutefois, lorsque leur 
enlévement est incompatible avec les condiions imméciates d'explolalion, des dispositions matérieles 
interront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 
Article 4.6.4. Transfert sur un autre emplacement 
‘ou transfert sur un autre emplacement des Installations visées sous l'artce 1.2 du présent arrêté nécessie 
une nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déciartion. 

Article 1. 
Le changement d'explotant de l'installation de stockage des déchets visée parle présent arrété et soumise 
à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au prôlt les documents établissant ses capacités techniques el 
financières et acte atlestan de la constiution de ses garanties financières. 
Article 4.6.6. Cessation d'activité 
Conformément aux dispositions des ares R. 51236-1 à R. 512-388 du code de l'environnement, 
lersquune instalation classée est mise à rarêt défini l'exploant noëie au préfet la ae de cet arrèt au 

moins six mois avant pour l'installation de stockage al trois mois avant pour la déchéerie. 
La noticaton prévus cideseus indique les mesures prises où prévues pour assure, dés arrêt de 
Fexplotation, la mise en sécurlé du site. Ces mesures comprent notamment 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les. instalations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sure sie ; 

+ des interdictions ou limitations d'accès au sit ; 
la suppression des risques d'incendie et d'exposion ; 
la surveillance des effts de l'installation sur son environnement 

En outre, l'exploitant place ls le de linstaltion dans un état tel qui ne puisse porter atteinte aux intéréis 
mentionnés à article L. 511 et qu'i permet un usage futur déterminé conformément au premier alinéa du 
présent arc, aux dispositions du code de l'envronnement applicables à 1 date de cessalion d'actvité des 
Installations et prenant en compte tant les disposiions de La section 1 du Livre V du Tire | du chapitre | du 
Gode de l'Environnement, que celes de la section 8 du chapitre V du même tire et du mème re. 
(Au moins, sx mois avant le terme de là période de sui, lexploïtant adresse au préfet un. dossier 
comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur Tétat du site. Ce 
mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer, dès la in de la période de sui. la mise en 
Sécurté du site 
CHAPITRE 1.7. RÉGLEMENTATION 
Article 1.7.1. Réglementation applicable 
Sans préjudice de 18 réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
presenplions qui le concement des lexes clés c-dessous {iste non exhaustive): 

  

5. Changement d'exploitant 

  

  

  

  

Dans rodes 

AS0272016 | Ars du 15 évier 2016 rt aux stations de stockage de déchets non danger 
2noua012 | auêié du 27/03/12 ralat aux proscttions générales applcables aux instalation classées pour a] 

n de l'enwonmemani soumises À décaraon sous la rubrique n° 2710-1 (istlatons de) 
Palace de déchu dangereux apportés par leur producour il) 

ZRaD02 | été du 27H12 roi aux prescipions générales applicables aux stations classées pour 1) 
         



  rotecion de lemironnement soumises à déclaration sous Is rubrique n° 2710-2 (installians de salt de déchet non dangereux apportés par leur producteur il 
  

  

  

  

29272012 | arrété du 20 février 2012 modifié Fat le contenues ragares mentonnés aux res R 541.43 a FR. 541.45 du code de l'environnement; 
S08a0t2 | arrèé du 31/06/12 font ste de natation cissaéns soumises à 'obigañon de conso de) garanties inancières en appécaïion du 8° delai À 516. du 0ûe de l'eriromament 
28042014 | arrêté du 28 avi 2014 rolat à 1 tranamission des données de suveilance des émissions de instaations ciassées pour La protein de l'environnement (GIDAF) 
51012008 |Arèté du 310108 modié rl au regsre ot à la déclaration annuelle des émissions et de transfer de palant a de déchets. 
  O4/Q2010 | Arêté du 04/10/10 modifié rlat à la prévention des risques acckdenels au sain des. instal dässtas pour protein de ervronnmant soumises à stoisain, 
0h00 |arrèé du 230007 relatif à la Imitation dos bruts êms dans Fnvronnement par es instalations| classées pour proton de l'emuronmement: 
20072005 | nété du 200705 mode fant lo lomulaire du berceau de sui des déchets dangereux menbonné à are 4 du décreln°2005-636 du 30 mai 2005 

  

        
  

Article 1.7.2. Respect des autres législations ot réglementations 
Les disposiions de cet arrété préfectoral sont prises sans préjudice + 

+ des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier le code chu, le code de l'urbanisme, le code du tavall et le code général des coleciviés terloriales, la réglementation sur les équipements sous pression ; 
des schèmas, plans et autres documents d'orientation et de planifcation approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présante autorisation ne vaut pas permis de construire, 
  
  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1. ACCES ET AMENAGEMENTS 
Article 2.1.1. Accès -protection 

Article 2.1.1.1. Clôture 
La totalité du site est ceinurée par une clôture en Imhe de propriété consttué d'un grilage d'une hauteur minimale de 2 mètres . Un portal d'acoës avec disposf de fermeture interdit accés en dehors de période d'ouverure. 
La clôture protège l'installation de stockage des agressions extemes at empâche l'ntrusion de personnes et de la faune. 

La cure est positionnée à une distance dau moins 10 mètres de a zone de stpckage à exploiter. 
Article 2.1.1.2. Horaires 
Les heures de réception des déchets sure sie de l'instaltion de stockage sont les suivants 

+ Horaires ouvertures Eté: Mai à septembre {ous les jours sauf samedi et dimanche) 
Bh00 HS et 1Ah4G-17n50 
Horaires d'ouvertures Hiver (lus es jours sauf samedi at dimanche) 
an00-11h40 et 18h4517h60 

Aniclo 2.1.1.3. Accès - gardiennage 
A entrée du sie sont posiionnées les installations permettant un contrôle des accés et des déchots entrant 

 



Le site est placé sous Ia survellance d'un gardien. 
L'accès du sie st limité et contrôlé. 
‘Toutes les issues sont survelées et gardées pendant les heures d'exploitation. Elles sont fermées à clef en 
‘dehors de ces heures. 
En dehors des heures d'ouverture du site, une procédure d'alerte et d'intervention dot être établle. Le 
personnel chargé de ia surveïlance dispose des consignes d'appels téléphoniques aux diférents 
responsables et des consignes d'intervention 
Un système de vidéo surveillance est instal sure se. 
{Un système de détection de flamme. 
Article 2.1.4. Signalisation 
A proximité immédite de l'entrée du sie est placé une signalisation adaptée permettant une bonne 
“orientation vers chaque installation du ste et mentionne notamment le indications c-aprés 

numéro et date du présent arr, 
raison sociale et adresse de l'explotant, 

+ Jours etheures d'ouverture, 
* interdiction d'accs à toute personne non autorisée, 

numéro de téléphone de Ia gendarmerie ou de Ia police et des services départementaux dincandie 
et de secours. 

Les panneaux sont en matériaux résistants, ls inscrptions sont facilement Isibles et indélébles. 
Article 2.1.2. Aménagements 

Article 2.1.2.1. Voles de cirouletion et aires de stationnement 
Les voies de circulations sont aménagées à partir de l'entrée jusqu'à la déchèlere ct linstalaion de 
Slockage de déchets. Eles sont adapltes au nombre, au gabarit et au tonnage des véhleules appelés à y 
giculer. Eles sont constiuées d'un so suffisamment résilant el n'entralnant pas envol des poussières. 
Elles son conçues en outre pour permettre une évoluion aisée des véhicules, notamment de secours. Les 
voies de circulation et notamment cells utiles à l'tervention des véhicules de secours sont maintenues 

propres et dégagées de objet ou obstacle susceptible de gêner le passage. 
Article 2.1.2.2. Pont-bascule 
Un pont-bascule d'une capacité de 50 tonnes, muni d'une imprimante ou tout autre dispasiif équivalent et 
d'un indicateur numérique est installé à entrée et permet de mesurer ls tonnage des camions entrant 8t 
sortant du sit. 
Article 2.1.2.3. Portique de détection de la radioactivité 
{Un porique de détection de a radioacthité est instalé à l'entrée du sie au niveau du pont bascule, afin de 
contrer les déchets entrants. 
Le seuï de détection de ce dispositif est fc à 3 fois le bruit de fond local. 1 ne peut &tre modifié que par 
l'action dune personne habilitée par l'exploitant Le réglage du seul de détection est vérifié à fréquence à 
minima annuel, selon un programme de vérlicaion défini par l'exploitant Le portique est étalonné au 
moins une fois par an par un organisme dûment habité L'étalonnage est précédé dune mesure du bruit de 
fond ambiant. L'explotant tent à la dlspositon de l'inspection des installations classées les documents 
nécessaires à la traçabiité des opérations de contrle, de maintenance et d'étalonnage réalisées sur ces 
disposhfs. 
En cas de détection confimée de la présence de malières émettant des rayonnements ionisants dans. un 
chargement, ls véhicule en cause est isolé sur une air spéciique étanche, aménagée sur le sie à l'écart 
des postes de travail permanents. Le chargement est abrité des intempéries. Le véhicule ne peut être 
renvoyé du sie tant que les matières à l'origine des rayonnements lonisants n'ont pas été carmclérisées. 
L'exploitant dispose de des moyens nécessaires à la mesure du débit de dose issu du chargement. 1! mat en 
place, autour du véhicule, un périmètre de sécurité correspondant à un débit de dose de 1 JSw 
L'immoblistion et linterdicion de déchargement sur le st ne peuvent être levées, dans le cas d'une 
source ponctuelle, qu'après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. 
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L'autorisation de déchargement du reste du chargement n'est accordée que sur là base d'un nouveau 
contrèl ne conduisant pas au déclenchement du détecteur. 
Une procédure à suivre en cas de déclenchement d'un parique est établie. Cote procédure et ses 
‘éventuelles modifications sont tenues 4 la dispostion de l'inspection des Installations classés. 
Une information de l'inspection des Instalatians classées est faite pour toute alarme, et un registre des 
alarmes est renseigné: pour chaque sie. 
Article 2.1.2.4. Moyens de communication 
Les installations sont équipées de moyens de communication eficaces à l'intérieur du sia et avec l'extérieur 
notamment afin de faciliter un appel éventuel des services de secours et de lue contre l'incendie, 
CHAPITRE 2.2. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.21. Objectifs généraux 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, fentetien at 
Texpoïtation des installations peur 

+ imierle prélèvement la consommation d'eau ; 
| imierles émissions de poluants dans fenvronnoment ; 

*_ respecterles valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies chaprès 
+ la gestion des effuents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que La réduction des 

quantités rejetées ; 
prévenir en toutes crconstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidenteis, directs ou hadrects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour a commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour 
l'greuture, pour la prolecton de Ia nalure, de l'environnement et des paysages, pour lulsation 
ralonnell de l'énergie ainsi ue pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des 
“lèments du patrimoine archéologique, 

Article 221.1. Pesage 
Un isposi de pesage est installé à entrée du site afin de mesurer e tonnage des déchets admis. 
Article 2.2.2. Conditions d'exploitation 

La zone à exploiter de « Béziers 3 » comprend 4 casiers (caler n° 3, n° 
de siockage de 912 000 m' estimée au 20 octobre 2014. 
La cote a plus basse du fond de forme du casier est fée à 44,5 mâtres NGF 

La mise en exploitation du casier n#1 est condiionnée par la mise en place «une couverture effcace sur le 
casier n. 
La surface d'exploitation des casiers sera à tout moment imiée à 7000 m’, le reste du casier étant couvert 
de manière à Imier efficacement la production de Hdvatset à lmler es odeurs. 
L'exploitant dot tenir à jour un plan d'exploitation de linstallaton de stockage, plan mis à dispostion de 
Finspecton des installions classées. 
Un relevé topographique, accompagné dun document décrivant la surface occupée par les déchets, le 
volume et la composition des déchets et comporant une évaluation du tassement des déchets et des 
capacités disponibles restantes, doit étre réalisé tous les ans. 
Article 2.2.3. Consignes d'exploitation 
L'exploitant établi des consignes d'exploitation pour l'ensemble des instalations comporlant explicitement 
les Vérfcalions à effectuer, en condiions d'exploïaion normale, en périodes de démarage, de 
dystonctionnement ou «'arël mamentané de façon à pemnatie en louis circonstances le respect des. 
dispositions du présent arrêté. 
L'exploitation se fat sous la suvellance de personnes nommément désignées par l'exploitant t ayant une 
connaissance des dangers des produis siockès ou utisés dans l'nstaliaon, 

  

n° 5 et n° 6) de capacité global 
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Article 2.2.4. Réserves de produits ou matières consommables 
L'établissement disposa de réserves suffisantes de produit ou matières consommables uilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer a protection de l'envirannement tels que manches de fire, produits 
de neutralisation, quides inhibiteurs, proquis absorbants. 
Article 2: 
L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre 1a prolifération des rats, des insectes at des 
oiseaux dans le respact des textes relatifs à La protection des espèces. Les faclures ou le contrat pass avec 
ne entreprise spécialaée sont tenus à la disposiion de l'inspection des installations cizssées pendant un 

CHAPITRE 2.3. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE — PLANTATIONS — BIODIVERSITÉ 

Dératisation 

  

Article 2. 
Les abords de installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état 

de propreté (peinture, poussières, envols.). Les émissaires de rejet et leur périphérie font objet d'un sain 
parler (plantations, engazonnement.…. 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permaltent d'intégrer l'nstalation dans le paysage. 
L'ensemble du site, des installations et des batiments est maintenu propre et entretenu en permanence. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires an d'éviter Ia dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. Des disposlfs d'arrosage, de lavage de roues, 
a mis en place an tant que de besoin 
L'exploitant vells à intégration paysagère de l'installation, dès le début de son exploitation et pendant tous 
sa durée, À cet off, les dispostions paysagères et les plantations prèvues dans le dossier de demande 
d'autorisation sont mises en œuvre durant les phases d'exploitation successives et conformément au 
programme d'aménagement paysager décrit dans lélude d'impact Un document faisant valoir les 
ménagements réalisés dans l'année set nâgré dans le rapport mentionné à l'ricie 10.42 du présent 

arrêté. 
Un écologue intervient en amont des travaux du casier 8. 
Article 2.3.2. Propreté 
Lexploltant prend les dispositions appraprièes qui permettent ditégrer l'nstaltion dans le paysage. 
L'ensemble des Installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'êvier la dispersion sur les voies publques et les zones 
emironnantes de poussières, papiers, boues, déchets. Des disposifs d'arrosage, de lavage de roues, ont 
ris an place en {ant que de besoin. 
L'exploitant vil à l'intégration paysagère de l'installation, dés le début de son exploitation et pandant toute 
sa durée. 
CHAPITRE 2.4. DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

out danger ou nuisance non susceptble d'être prévenu par les prescrpions du présent arrêté est 
immédistement porté à la connaissance du Préfet par l'exploltant 
CHAPITRE 2.6. INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

  

Conditions générales d'exploitation 

  

  

  

Article 2.5.1. Déclaration et rapport 
L'exploïtant est tenu à déclarer dans les melleurs délais à linspection des installaions classées les 
accidents ou Imckdents survenus du fait du fonctionnement de son instalation qu sont de naiure à porter 
tente aux itérèts mentionnés à are L. 511.1 du code de l'environnement 
Un rappart d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations ciassées. I! précise notamment les circonstances et 
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement. les mesures prises 
où envisagées pour évier un accident ou un Incident similaire et pour en paler les effets à moyen ou long 
terme 

  

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.



CHAPITRE 2.6. DROIT À L'INFORMATION SUR L'INSTALLATION 
Article 2.6.1. Dossier d'information 
L'exploitant tient à jour un dossier qui comprend 

Une noïice des diverses activités exercées sur le site avec une présentation des installations et l'indication des catégories de déchets pour le traitement desquelles elles ont été conçues 
L'étude impact jointe à la demande d'autorisation, avec éventuellement ses mises 4 jour. 
Les rélérences des décisions individuelles. dont l'installation a fait objet en application des diférentes disposons du code de l'emvironnement. 
La nature, la quanté et la provenance des déchets talés au cours de l'année précédente et, en cas de changement notable des modaltés de fonctionnement de l'instalaon, celles prévues pour l'année en cours. 
Le devenir des déchets ratés en précisant le tonnage envoyé sur chaque fire de valorisation ou d'élimination que celle-ci soi interne ou exteme à l'établissement. 

+ La consommation tes prélèvements d'eaux de l'année précédente. 
* Un rapport sur la description et les causes des incidents et des accidents survenue à l'occasion du fonctionnement des installaions. 
* Une synthèse plui-annuele des résultats de la suvellance eflectué en applcation des dispostions du TITRE 10 du présent arrêté (survellance des émissions). 
+ Les évolutions prévisibles sur la nature des diférents rajets prévisbies de l'nstalition et les. modifications envisagées sur les installations pour l'année à venir. 

Le dossier qui contient les éléments précédents est mis à jour chaque année et un exemplaire est adressé au préfet. au maire de la commune de Béziers. Un exemplaire à jour est également tranemis à l'inspection: des installations classées au plus tard le 31 mars de chaque année. 
Article 2.6.2. Commission de suivi et de surveillance 
Conformément à laticke L 124-1 du code de l'envronnement une commission de sui et de survellance composée à part égale de représentants. des administrations publiques concemées, de l'exploitant, des colectvilés terroriaies et des associations de protection de l'environnement concernées, s0 réunit périodiquement sous Ia présidence du préfet ou de son représentant 
L'exploitant présente chaque année à cette commission le document mentionné à ail 2.6.1 mis à jour. 
CHAPITRE 2.7. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 
‘Tous les rapporis de contrôles et registres mentionnés dans le présent arrété sont conservés par l'exploitant pendant trente ans au moins après a cessation de l'explotation, et tenus à la disposition de Inspection des Installations classées. 

exploitant établit et tient à jour un dossier comparant es documents suivants 
le dossier de demande d'autorisation ini, 

+ les plans tenus à jour 
+ les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, an cas dinstalations soumises à ‘déclaration non couvertes par un arrêté autorisation, 

les amêtés préfectoraux associés aux enregistrements at les prescriptions générales ministérielles, en cas d'installations soumises à enregistrement non couveries par un arrété 'autoisalion, 
les arêtés préfectoraux relatifs aux instaläions soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux installations ciasséos pour la protection de l'environnement, 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et ragstres réperoriés dans e présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

(Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des instalations classées sure site. 
Les documents visés dans le demier alnéa c-dessus sont tenus à Ia cisposion de l'inspection des. instlltions classées sur le ste durant années au minimum. 

  

 



CHAPITRE 2.8. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 
Les documents à transmettre à l'inspection des nstaltions classées sont 

  

Arts. (Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle / échéances. 
  153 Atistaion de constat de garanties Inandires Dés la nolfcaion du présent arrêté 

3 mois avant le fn de La dat d'échéance de la 
garanlie nanclère. 

  155 FNoticaion do mise à Far fi 6 mois avant Is date de cossaton dacivié pour 
fnslalaton de stockage et 3 mois pour les autre. 
instalation. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

2123 |Infomaton déclenchement du portique | de | Dans les meleurs délais ot au plus tard sous 24 h 
radioacivié 

251 | Décuraïon d'incident ou d'accidents Dans les moleurs délais et au plus tard sous 15 
Rappor d'incident en 

5:14. | Notcation de rotus de déchets ABhours 
8121 | Programme d'échantlonnage barère passive mois avant l'engagement des travaux 

Information préalable avant engagement dos ravaux 
d'aménagement des casiers 

8121 | Dossirtechnique Avant 'expaiaion dun nouveau casier 
8422. | Canographie des émissions dures Deux ans après le début d'explotalion du eseler n°3, 

puis tous les 5 ans 
9122 | Résutsts des contrôles de raioacivié des eaux | Avant fin 2018, puis tous les cinq ans 

souterraines 
9132 | Rappot de synihèse du programme de sui] Cinq ans après le début de la période de suivi puis d'expllation “x ans, puis vingt ans 

Rappor do survoilance des mieux “Cinq aprés La fin dla période de suivi 
102.11 | Résuitats des analyses de la quaité du biogaz Tous les mois. 
10212 | Résuiats des analyses du ga rejeté annule 
10212 | Résuiats des analyses de l'unité de valorisation | Tous les mois 

et de destruction du biogaz 
10221 | Résuiats des analyses de a quaité des Miats | Tous les imestres 
10221 | Résuiats des analyses des Enviats traités, saisis sur | Tous les mois 

GIDAF. 
10222 | Résuts des analyses des rojets dans le mieu] Tous les imesires 

récepleur Saisie sur GIDAF 
10232 | Résutats des analyses des caux souterraines, saisi | Tous les 6 mois 

sur GIDAF. 
10232 |Etude rydrogéologique & mois à compler de Is date de noticston du 

présent ar 
  

1024 Résulais des analyses de Ia quai des eaux du 
Libro 

4 fois une année avec possibité de réduire la 
fréquence sur justificatif 

  1025 Suvellance des eflets sur les sois FTous les 10 ans à compler du rapport de base 
de Janvier 2014 

  10264 État récapitulatif des tonnages de déchets reçus Tous les vimestres 
  

1027 Niveaux sonores Avant avi 2018 puis tous les 3 ans, 
  

1041 
1042   Déclaration annuelle des émissions   rapport annuel   Annuel (GEREP : ste de télédéciaration) 

Annuolle   
 



TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1. Dispositions générales 
L'exploitant prend toutes les disposiions nécessaires dans la conception, l'exploïalion et l'entretien des 
installations de manière à lmier les émissions à l'atmosphère, y compris diflses, notamment par a mise en 
‘œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valosation, a collcie sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractérisiques et la réduction des quanllés rejetées en 
opfimisant notamment l'eficacité énergétique. 
Sauf autorisation expiite, la diution des effluents est interdite. En aucun cas alle ne doit consliuer un 
moyen de respecter les valeurs lies 
Les installations de railement devront être conçues, exploitées et entretenus de manière à réduire à leur 

minimum les durées d'ndisponibité pendant lesquelles eles ne pourront assurer plainement leur fonction 
Les installations de traitement d'ffuents gazeux daent être conçues, exploitées el entrtenues de 
manière 

+ à faire face aux variations de déb, température et composiion des effluents, 
à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement at 'inaisponiblité. 

Les procédés de aitement non susceptibles de conduire à un transfer de polution doivent tre privilégiés 
pour l'épuration des effuonts. 
Les instaltions de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramblres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement ets besoin en continu avec asservissament une alarme. Les résuilats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informalisé st tenus à 
La disposition de l'inspection des instalations classées 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement is que manches de fire, produits de neutralsation, liquides inhbileurs, 
Si une indisponibiité est suscepible de conduire à un dépassement des valeurs miss imposées, 
l'xglokant devra prendre les disposibons nécessaires pour réduire la polution émise en réduisant ou en 
arétant les Instalations concernées, 
Les consignes 'exploïtaion de l'ensemble des instalalons comportent explicitement les contrôles à 
efleduer, en marche normale et à a suite d'un arrét pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à 
permettre en loute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté 

brûlage à l'air bre est interdit à l'exclusion des essais incendie, Dans ce cas, les produis brôlés sont 
entifés en qualité et quantité 
CHAPITRE 3.2. Pollution accidentelles 
Les disposiions appropriées sont prises pour réduire la probabilté des émissions accidentel at pour que 
les rejels comespondants ne présentent pas de dangers paur la santé et la sécuré publique. Les Incidents 

ayant entrainé _ des rejets dans l'air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les rembdes 
‘apportés sont cansignés dans un regitre, 
CHAPITRE 3.3, ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptbles d'ncommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécuré publique et pour évier on louts 
Girconstance l'apparition de conditions d'ansérobie dans des bassins de stockage ou de Iratement ou dans 
des canaux à ciel ouvert. 
Linspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact 

alactf de l'stalaion an de permeîre une melleure prévention des nuisances. 
CHAPITRE 3.4. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les disposions nécessaires pour prévenir 
Les envol de poussières et de malières diverses. 

les voies de circulation et aies de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pent, 
revêtement, lc), et convenablement netloyées ; 

     



Les véhicules sortant de l'installation n'entranent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de cieulation. Pour cela des disposons tele que le lavage des roues des véhicules doivent 
tre prévues en cas de besoin; 

+ les surfaces où cela set possible sont engazonn 
+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci 
CHAPITRE 3.5. Emissions diffuses et envois de poussières 
Les stockages de produits puivérulents sont confins (récipients, silos, bfiments fermés) et les instalations 
de manipuiton, tansvasement, transport de produits puvéruents som, sauf impossiblité technique 
démontrée, munies de dispositifs de capaiage et d'aspiration permettant de réduire les envois de 
poussières. Si nécessaire, es disposifs d'aspration sont raccordés à une instalation de dépaussiérage en 
Vue de respecter les disposons du présent arrèlé. Les équipements et aménagements correspondants 
satisfont par alleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, 
les dépoussiéreurs.…) 
L'explitant prend les mesures pour ler les envois et les émissions de paussiéres aur l'ensemble du site 
et notamment sur les zones de stockage des déchets, les voies de circuiaion, a zone de stockage des 
matériaux exedentaires et les zones de travaux de terrassement Un arrosage peut être praliqué en période 
sèche. 
CHAPITRE 3.6. CONDITIONS DE REJET 

      

Article 3.6.1. Dispositions générales 
Les poussières, gaz poluants ou odeurs sont, dans La mesure du possible, captés à a source et canaisés, 
sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travalleurs. 
Les points de rejet dans le mlieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 
prévu au présent chapire ou non conforme à ses disposons est interdit La diuion des rejets 
atmosphériques est Interdite, 
Les ouvrages de rojet doivent permettre une bonne diffusion dans le lieu récepteur. 
Les rejets à l'aimosphère sont, dans toute la mesure du possible, colectés et évacués, après traïement 
éventusi, par l'ntermégiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de 
es conduits ste qu'il ne peut y avoir à aucun moment sphonnage des effluents rejelés dans les conduits 
où prises d'air avasinant. La forme des conduits, notamment dans leur parte Ia pus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'aimosphêre. La partie 
terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant le règles de l'art lorsque a vitesse 
d'éection est plus élevée que la viesse choisie pour ls gaz dans la cheminée. Les contours des conquis. 
ne présentent pas de point anguieux et la variation de la section des conduits au vokinage du débouché est 
continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, caplés à a source et canaisés, 
sans préjudice des rôgles raies à l'hygiène et à la sécunté des travaileurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un sui dont les points de rejet sont 
repris ckaprés, doivent re aménagés (plate-orme de mesure, oïfces, fuides de fonctionnement, 
‘emplacement des appareil, longueur drole pour la mesure des particules) de manière à permetre des 
mesures représentales des émissions de polluants à l'atmosphère. En parculler les dispositions des. 
normes NF 44-052 et EN 132841, ou toute autre norme européenne où intemaionale équivalente en 
igueur a la date d'application du présent arêté, sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles t permettre des interventions en 
toute sécurité, Toutes les dispositions dolvent également être prises pour faclter l'intervention d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des instalations classées 
Article 3.6.2. Conduit et installations raccordées / Conditions générales de rejet 

   

  

    

Installations de Combustion = Valorisation 
Les caractéristiques de construction des conduits d'évacuation à l'atmosphère, doivent assurer une bonne 
difusion des efluents de façon à ne pas entraner de gêne dans les zones accessibles à la population. La 
orme des conduits doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'aimosphère 
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Au moins pour la lorchère et l'unité de valorisation du biogaz Ixviats, les condilons de rejet doivent répondre aux caractéristiques suivantes 
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Article 3.6.3. Valeur limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 
Les efluenis gazeux issus de Ia torchère et de funké de valorisation du biogaz Ixiviats doivent respecter es valeurs imies définies c-après, exprimées dans les conditions normalsées de température (273 kebins), de pression (101,3 Kio pascas) et de leneur en oxygène 5 % pour lunité de valorisalion et 11 % la forchère après ‘déduction de La vapeur «'eau (gaz sec) 

Les valeurs Imites des rejets simposent à des prélèvements, mesures, au anayses moyens réalisés sur unie durée dune dern-heure, 
Les caraclérisliques des rejets à laimosphère pour chaque émissaire et les teneurs en polluants des missions gazeuses doivent respecter les valeurs Imies suivantes. 
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La détermination des débit rejetés se fait par mosure ponctuel 
Les résultats des mesures doivent être rapportés à des condiions nommalsées de température (273 kains) et de pression (101.3 klopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) 
Les valeurs Iimites simposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réallès sur une durée qui 
“est oncion des caractéristiques de l'apparel et du polluant et vosine une demi-heure, 
Lorsque Ia vaieur imite est exprimée en flux spécifque, ce flux et calcul, sauf dispositions contraires, à par dune production journalière, 
Dans le cas dune autosunvellänce permanente (au moins une mesure représentative par jou), sauf disposition contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs miss. prescries, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs, Ces 10% sont complés sur une base de 24 heures. 
Article 3.6.4. Odeurs. 
Outre les dispositions précisées ci-dessus concemant les condiions de stockage des déchets ainsi que la gestion du biogaz, toutes dispostions utiles sont prises pour que les instalaions ne soient pas à 'ongine de gaz odorants, susceptibles d'ncommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécuré publique. 
Les disposlions nécessaires sont prises pour évier en toute ciconsiance l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage où de traïlement des efluents liquides ou dans les canaux à cel ouvert 
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Les émissions liées à la circulation des poids lourds de transport de déchets, sont au minimum imiées par 
le bächage des véhicules 
Article 3.6.5. Installations de valorisation du biogaz / combustion 
La valorisation énergétique sous forme d'électricité et de chaleur du biogaz capté par les instalaions de 
stockage de déchets ménagers et assimilés est effectuée par la Wansformation de l'énergie mécanique en 
lciricté au niveau du moteur à gaz. 
La capacité de l'installation de destruction en torchères est progressement adaptée à Ia production de 
blogaz afin de permets le traitement de La toalé du biogaz capté (et donc de trier le biogaz en cas de 
panne ou d'arrêt des installations de entretien) 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1. PRINCIPES GÉNÉRAUX 
L'implantation te fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité 
des eaux visés au IV de l'icle L_212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les disposiions du 
schéma directeur d'aménagement at de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des 
eaux sl existe 
La conception at l'exploitation de l'installation permettent de lmiter ls consommation d'eau et les flux 
poluants 
Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d'effuents susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à La santé publique ainsi qu'à la conservation de Ia faune et de 
la for, de dâgager en fossé directement ou directement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables. 
Par alleurs, 1 ne peut être procédé ni à des déversements iquides sur le sal ou dans le sous-sol ni à des 
raie diecis où indirects, même après épuration, d'eau dans une nappe. Le rejet direct ou indirect d'eaux 
résiduares dans une nappe souterraine est interdik 
“Toutes dispositions sont prises paur évier tout déversement accldentel susceptible d'être à l'rgine d'une 
pollution des eaux. 
L'épandage des efluents aqueux iseus des installations de traitement de déchets est interdit. 
La conception et l'exploitation de l'instalation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux 
poluants. 
CHAPITRE 4.2. PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.2.1. Origine des approvisionnements en eau 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 
pour imiter es flux d'eau. Notamment la régération en circuit ouvert est interdite. 
Les Istaltions de prélèvement d'eau de toutes orgines sont munies de dispositifs de mesura otalisateurs 
de la quantité d'eau prélevée. Ce disposif est relevé journallement sl le débit prélevé est susceptible de 
dépasser 100 m9, mensuelement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un regie 
éventuellement informatisé el consultable par l'inspection des installations classées, 
Un pan du réseau items de cistnbution d'eau précisant les orgines de l'eau distibuée (réseau publ, 
forage) fait apparalre les diférents postes uillsteurs d'eau ainsi que les éventuels produits chimiques ou 
dangereux qui leur sont associés. 
Article 4.2.2. Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement 

Article 4.2.2.1. Protection des eaux d'alimentation 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de discannexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont instalés an d'isoler les réseaux d'eaux Industrielles et pour éuier des retours 
e substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les miieux de prélèvement. 

an



‘Article 4.2.2.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 
La réalisation de tout forage ou la mise hors service d'un forage est porèe à la connaissance du préfet avec: ous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 
Les prélèvements d'eau en nappe par forage dont Fusage est destiné directement ou indirectement à la consommation humaine en eau est Interdite, 

ières d' on de 
Sauf dispostions spécifiques satisfaisantes, fouvrage ne dot pas être implanté à moins de 25 m dune source de poluion polenelle (dispositifs d'assainissement colectf où autonome, parcele recevant des épandages, bâtiments d'élevage, cuves de stockage. 
Des mesures paricuières doivent tr prises en phase chanter pour évier ie ruissslement d'eaux souilées ou d'hyerocafbures vers le mieu naturel 
grès le chantier. une surface de 5 m x 5 m sera neutralsée de toutes actités ou stockage, t exemple de fout source de polion. 
Réalisation et équipement de l'ouvrage 
Lors de la réalsaton de forages en nappe, toutes dspostions. sont prises pour évier de metre en communion des nappes d'eaux disinces, sauf autriaion explcle dans l'arrêté d'auosaton, el pour prévenir loue inrodueion de poltion e sua, notamment par un amänagement approprié vi-à vis des instalation de stockage ou dutlsation de substances dangereuses 

La cimentsion annuaire est obligatoire, el se fer sur toute la parti supérieur du forge, jusqu'au niveau du terra nature. Ele se fera par njecion parle fond sur au mains 5 om d'épaisseur, sur une haueur de 10 m minimum, voire pus, pour permet d'solr le venues d'eau de mauvaise qualité. La cimentaion devra te réalisés entre le tube et le lerains orés pour coimater ls Heures du sal sans que le prélubage ne âne ca action a devra être réalisée de fapon homogène sur tou a hauteur: 
Les lubages seront en PVC ou fous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type aimentaire, d'au mois 126 mm de diamètre extérieure de 5 mm d'épaisseur au minimum. ls Seront crépinés en usine 

La protection de Ia lte du orage assurera la contiuïé avec le mlieu extérieur de l'étanchéité garanti par La Gimentation annuaire. El comprendra une dal de propreté en bâton de 3 m° minimum centrée sur Feuvrge, de 0,30 m de hauteur au-dessus du terrain naturel en pente vers Fetéreur du forage. La ée de forage sera fermée par un regard scellé sur La dal de propreté muni dun couverce amouble fermé à dif S'élévera d'au monS 0,50 m au-dessus du terrain naturel 
L'ensemble Iimiera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empéchera les accumulations eau stagnante à proximité Immédiate de l'ouvrage. 
La pompe ne devra pas être fée sur le tubage mais sur un chevalament spécifique, les tranchées de raccordement ne devront pas jouer le rüe de Gran. La pompe utlisée sera muris dun clapet de pled interdisant but reour de fuide vers le forage 

En cas de raccordement uns instalabon almentée par un réseau publ, un disconnecteur sera installé. 
Les nstalaons seront munies un dispos de mesures totaisateur de pe volumique. 
Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permellant l’ulisation dune sonde de mesure des niveaux 

L'abandon de rouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 
‘Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de {ransfert de polution et de circulation d'eau entre es différentes nappes d'eau souterraine contenues dans. les formations aquifères, 

Abandon provisoire 
En cas d'abandon ou d'un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protection dela léte et entretien de La zone neutralsée seront assurés 

  

  

 



Abandon définitif 
Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée ct le farage sera comblé de graviers où de sables 
propres jusqu'au plus 7 m du sol, sui d'un bouchon de sobranie jusqu'à — 5 m et le reste sera cimenté (de 
6 m Jusqu'au so), 
CHAPITRE 4.3. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.3.1. Dispositions générales 
‘Tous les effuents aqueux sont canalisés. Tout rejet deffuent iquide non prévu à l'article 43.1 ou non 
conforme aux élspostions du chapitre 4.3 du présent arrêté est interdit 
A l'exception des cas accidentels où la sécurfà des personnes ou des installations seralt compromis, 1 est 
interdit détablr des alsons drecies entr les réseaux de colis des effluents devant subir un traitement où 
re détruits et le mieu récepleur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfer de polution sont priégiés pour 
l'épuration des effluents. 
Article 4.3.2. Plan des réseaux 
{Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis. par lexplolant, régulirement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Is sont tenus à la disposhion de l'inspection des 
instaltions classées ainsi que des services d'incendie el de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fat notamment apparaire 

+ l'ofine at la distribution de l'eau d'alimentation, 
+ les dispositifs de protection de l'aimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteure 

où tout autre dispos permetlant un isolement avec la distribution alimentaire, ….} 
les secteurs callctés et les réseaux associés 
Les ouvrages de toutes sortes (vannes, compleurs..) 
les ouvrages d'épuration Interne avec leurs points de contrôle et es points de rejet de toute nature 
(interne ou au mieu), 

‘Article 4.3.3. Entretien et surveillance 
Les réseaux de colecie des efluents sont conçus et aménagés de manière à êlre curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques el chimiques des effluents ou produis suscepibles dy 
anse 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés at préventfs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes tuyauteries accessibles sont repêrées confonmément aux règles en vigueur. 
Article 4.3.4. Protection des réseaux internes à l'établissement 
Les efluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 
où de dégager des produis toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec: 
d'autres effluents. 

  

Un système permet l'sclement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositis sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance Iscalement etou à pari d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise 
n fonctionnement sant définis par consigne, 
CHAPITRE 4.4. TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARAGTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 
Avticle 44.1. Identification des effluents 

L'exhoant esten mesure de disinguor es différentes calais d'effets suivants 
* le eaux do ruissellement tomes, 
+ les eaux de ruissalementinemes, 

canne



+ les eaux d'extinction d'un incendie, 

  

Article 4.4.2. Collecte des effluents 
Les effuents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdit. En aucun cas elle ne dot constluer un moyen de respecter les valeurs seuls de rejets fxées par ls présent arrété. 1 est Interdit d'abaisser les concentrations en substances poluantes des rejets. par simples diutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents. normaux de établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installalons de traltement. 
Les rejets directs ou indiecis d'effuents dans Ia (les) nappe(s) d'eaux souteraines ou vers les mlieux de 
Surface non visés par le présent arêlé sont interdits 
Article 44.3, Gestion des différents effluents 
Article 4.4.3.1. Les eaux de ruissellement externes 
Des fossés périphériques gèrent les eaux de plies extemes au sie. Ce réseau permet d'assurer l'indépendance hydraulique du sie. Aucune eaux de ruissellement externes ne pénètrent pas sur le st, 
Article 4.4.3.2. Les eaux de ruissellement interne 
Les eaux de ruissellement intemes sont collectées par un réseau de fossés. Ces eaux une fois traées par un débourbeur sont dirigées vers deux bassins de rétention Imperméabilisés de 6000 m ? et 6000 m soit une capacité de 11 000 m 

Les eaux de la voie, des aires de lavage et de la déchéteris sont traitées par un débourbeuriséparateur Hydrocarbure puis dirigées vers es deux bastins de rétention imperméabilisés précités. 
Aprés contrôle de leur quallté conformément aux dispostions de l'arlcle 10.2.3 les eaux des deux bassins. sont transférées vers le mlieu récepteur va le ruisseau de la gamigue au Libron. La localisation du point de reje est présenté en annexe 2. 
Article 4.4.3.3. Lixiviats issues de l'installation de stockage 
Les vials callctés en fond des casiers de la zone de sipckage sont dirigés vers deux bassins de 
stockage des iviats d'une capacité de 2 109 m et 3 850 

La conception du bassin répond aux dispositions de l'ai 9.114. 
Sont interdits. 

+ la diiion des Hnvists, 
'épandage des liviats, 

2 l'aspersion des Hviats, 
le rejet au milisu naturel de iiviats non ratés ou non conformes aux présentes dispositions. 

Les bassins de iivits permettent de contenir les eaux d'extinction. 
Article 4.4.3.4. les eaux d'extinction d'un incendie 
En cas d'incendie, les eaux d'extinction poluées sont igées vers les bassins de stockage des vais. 
Article 4.4.3.5. Les eaux domestiques 

Les eaux usées sanitaires doivent re évacubes so 
+ dans des disposifs d'assainissement autonomes spécifiques conformes aux prescriptions de 

l'arrêté ministériel du 6 mai 1998, 
* par raccordement au réseau communal d'assainissement dans le respect des prescriptions du 

règlement édicté par le gestionnaire de ce réseau, 

  

  

  

 



Article 4.4.4. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 
La conception et Ia performance des installations de traitement ou de préaïtement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs Imites imposées au rejet par le présent arrélé. Eles sont entretenues, 
explotées et survellées de marre à réduire au minimum les durées d'ndisponbilté ou à fare face aux 
variations des caractéristiques des effluents bruts (débi, température, composition. ) y compris à l'occasion 
‘du démarrage ou d'arrbt des istalations. 
Si une indisponiiité ou un dysfonctionnement des installations de taitement est susceptible de conduire à 
un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arêté, lexplotant prend les disposiions 
nécessaires pour réduire la polution émise en Imiant ou en arétant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour mir les odeurs provenant du traitement des effluents 
ou ans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment. 
Article 4.4.5. Entretien et conduite des installations de traitement 

Article 4.4.5.1. Généralités 
Les principaux paraméires permefant de s'assurer de la bonne marche des Installations de traitement des 
aux poluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des instalation est confiés à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. 
{Un registre spécial es tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des disposiifs de collecte, 
de tratoment, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remécher et es résultats des 
mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels à lé procédé. 
Les eaux pluvisles susceptibles d'ète pollées, notamment par ruissellement sur des aires de 
stationnement, de chargement et déchargement, son collectées par un réseau spéciique et iratées par un 
Ou plusieurs dispositifs de trafement adéquat permettant de traïer les polluants en présence. 
Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. ls sont nefloyés par une société 
habitée lorsque le volume des boues atint 2/3 de La hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au 
mens une fois par an. Ce netloyage consiste en la Vidange des hydrocarbures et des boues, et en là 
Vérifation du bon fonctionnement de l'oburateur 
Les fiches de sui du netioyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à a 
norme en vigueur ainsi que les bordereau de Walement des déchets déruis ou retraités sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 
Article 4.45.2. Équipements de traitement des lixiviuts 
Les Iiviats sont tratés sur ste avant rejet au mieu naturel Le procédé mis en place doit permettre 
d'atoindre les caractéristiques minimales fiéos par le présent arété. 
Conception des ouvrages 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de préraitement) des effluents aqueux 
permellent de respecter les valeurs Imites imposées au rejet par le présent arrété. 
Les ouvrages sont allés selon les régles de l'art et correctement dimensionnés au vu des caractéristiques 
du ste, des effluents à traler, de la sensibité des mileux récepteurs. 
Entretien et conduite des installations de raitement 
Les Installations de traitement sont exploitées, survellées et enretenues de manière à réduire au minimum 
les durées dindisponibié et à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, 
compostion..) 
Les principaux paramêtres permettant de s'assurer de Ia bonne marche des équipements de trallement des 
eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 
L'exploitant ent un registre sur lequel sont natés les incident de fonctionnement des dispositifs de collecte, 
de traitement. de recyclage ou de rejet des eau, les dispositions prises pau y remécher et ls résultats des. 
mesures et contrôles de la quallé des rejets auxquels | a été procédé. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour imiter les odeurs provenant du traitement des efluents 
‘au dans les canaux à cl ouvert Les disposilons nécessaires sont prises pour évier en toute circonstance 
l'appartion de conditions d'anaéroble notamment 
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Dysfonctionnement 
Si une indisponibiité ou un dysfonctionnement des Instaltions de tralement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limies imposées par le présent arrêté, lexpoilant prend les dispositions nécessaires pour imiter la pollution émise: 
Le iatement dans une autre installation ne peut avoir leu que de manière occasionnelle. 
Le traitement dans une station c'épuration collecte, urbaine ou industrielle, n'est envisageable que dans le as où celle-ci et aple à rar les Biviats dans de bonnes conditions st sans nuire à la qualté des boues d'épuration. Les conditions nécessaires de gestion et de sui sont fixées dans le cadre de |a convention obigaloirement passée entre l'exploitant et le gestonnare de la salon d'épuralion. Les Ixiats doivent 

respecter es caractéristiques fxées avant transfert vers la station. 
En cas de nécesaté de lrallemont de tout ou parie des lviats en station d'épuraîon externe, l'exploitant en informe au préalable inspection des instalations classées avec tous les Glments d'appréciaion 
nécessaires, en partculer vis-à-vis des dispositions précédentes. 

Gestion des boues générées parle traitement 
Les boues issues du traitement des lxivats sont admissibles dans les casiers de l'installation uniquement dans le cas où celles-ci sont non dangereuses, 
Article 4.4.6. Localisation des points de rejet 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x points) de rejet qui présente(nt)les caractéristiques suantes 

  

  

Point de rjet vs le milieu réceptaur codé parle =. présent arrêté 
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Article 4.4.7. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 
Article 447.1. Conception 

Les dispos de rejet des effuents lquides sont aménagés de manière à 
+ réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur aux abords du point de rejet, en fonction de lutlisaton de l'eau à proximité Immédiate et à laval de celui-ci 
ne pas gèner la navigation (le cas échéant) 

lis doivent en outre, permetre une bonne diflsion des effluents dans le mileu récepteur 
En cas d'occupation du domaine publi, une convention sera passée avec Is service de l'Etat compétent. 
Article 4.7.2. Aménagement 
Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'efluents liquides est prèvu un point de prélévement d'échantilons et des points de mesure (Gb, température, concentration en polluant). 
Ces points sont aménagés de manière à tre aisément accessibles et permelre des interventions en toute sécurité. Toutes les disposiions doivent également être prises paur facilter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des Installions classées. 

or 

 



Les agents des services publes, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir lbra accès 
aux isposilfs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le mileu récepteur. 
Ces pains sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectlude de la condulle à l'amant, 
qualté des parois, régime d'écoulement) permettent de réalser des mesures représentatives de manière à 
ce que la vitesse y sot pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles sfués à laval t que Fefuent 
soi sufisamment homogène. 
Article 4.4.8. Caractéristiques générales de 
Les effluents rejetés doivent être exempts 

+ de matières fotantes, 
+de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le mleu naturel, directement où 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matères 

déposables ou préciplables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages, 

Les effluents doivent également respectr les caractéristiques suivantes 
+ Température : 20 °C 
+ pH: compris entre 6,8 et8, (ou 9,8 si ÿ a neutralsation alcalne) 
+ Goueur : modification de Ia coloration du mieu récepleur mesurée en un paint représentatif de la 

zon8 de mélange inférieure à 100 mg PUI 
‘Article 4.4.9. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires interne à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus gour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
poluées issues des activités ou sorlant des ouvrages d'épuration ileme vers les traitements appropriés 
avant d'être évacues vers le mileu récepteur auorisé à les recevoir 
Article 4.410. Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires (lixiviats traités) avant rejet 
dans le milieu naturel ou dans une station d'épuration collective 
Les effluents rejetés rospectent les débits suivants 

+ débit moyen instantané : 2 m°h, 
débit maximal annuel: < 6000 man. 

L'exploitant est tenu de respecter ls valeurs limites définies a-après avant tout rejet au mieu naturel 
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Paramètres Valeurs limites 
Métaux ot] < 15 mot 
{Po u, Gr, Zn, Mn, 5, Cd Ha. Fe A) 
ce <02mgt 
ca <007 mo 
eo <02m0t 

ps <005 mor 
CE ET | 
Fuor et composés (en <5mot 

Cyanures les <04 mg 
Hydrcatbures totaux <04m0t 
(Gamposés organiques halogénés(emAOX) | <1 mt 

Article 4.4.11. Contrôle des eaux résiduaires (lixiviats traités) avant rejet dans le milieu 
naturel où dans une station d'épuration collective 

Article 4.4.11.1. Suivi qualitatif 
le niveau de hxias dans es puis de colis des Hiva ; 
la hauteur de its dans le bassin de colis; 

les dysfonctionnements éventuels constatés sur le réseau de colecie et les mesures mises en 
œuvre pour résoudre ceux. 

En cas de collecte non graviaire des Iivits, fexplolant relève régulièrement : 
* le temps de fonctionnement de chaque pompe de captage ; 
* les volumes de Iivats captés par chaque pompe. 

Linstaltion de ratement des ixvials est équipé d'un dispositif de mesure permetiant de suivre les 
quantités de lxivats taïlés. Ce disposil est régulérement role, 
Les relevés sont portès surun registre tenu à a disposition de l'inspection des installations classées. 
L'exploitant évalue chaque mois les volumes de Ixviats collectés et ratés sur le site à pari des données 
relevées. Les résultats sont consignés sur le registre avant le 20 du mois suivant. 
Artiele 4.4.11.2. Période de rejet au milieu naturel des lixivats traités (perméats) 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour adapter les rejets au mlleu naturel en fonction de La 
périade et selon les règles définies ckaprès. I doi notamment s'assurer, selon des modaliés définies en 
“accord avec l'inspection des installations classées, d'un débit sufisant dans le Libron pendant les reeis et 
réduire autant que possible, voire arrêter, les rejeis en période d'étiage sévère au niveau du Libron, saut 
conditions exceptionnelles eu particulières soumises à l'appréciation Gu préfet. 

me
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L'expolant prévoit notamment des capacités de réention suffsantes pour les Hvats et les effuents traités 
de manière à pouvoir les stocker et éviter les rejets au mileu naturel pendant les périodes précis. 
L'exploitant s'assure que les dispositifs ne sont pas à l'origine de nuisances tales que odeurs, prolfération 
de moustiques, ee. 
L'exploitant peut utliser le fossé extérieur comme zone tampon d'évaporation sous réserve qu'i s'assure de 
l'absence de dégradation du fonctionnement de cetie zone, à minima par des. vérfcalions visuelles 
réquières de l'état du fossé. L'exploitant défi utilement en concertation avec le Syndicat Mite de La Vallée 
de Or et du Libron les modaltés pratiques de sui et d'entretien de la zone de rejet. 
Article 44.113. de la sensibilité u réc 
En cas de modifications notables de Ia sensiblté du mieu récepteur (données — débit ou concentrations on 
‘amant = significatvement diférentes de celles prises en comple dans l'étude d'incidence), exploitant vérfis 
que les impacts restent acceptables 
Pour les effuents aqueux et sauf dispositions contraires, es valeurs lies s'imposent à des prélèvements, 
mesures où analyses moyens réalisés sur 24 heures. 
Lorsque la valeur imite est exprimés en flux spéciique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à 
pari dune production journalière. 
Dans le cas dune autosuvellance permanente (au moins une mesure représentaie par jour), saut 
disposition contraire, 10% de la sére des résulais des mesures peuvent dépasser les valeurs limites 
prescrites, sans loutefois dépasser le double de ces valeurs. Ges 10% sont complés sur une base 
mensuelle. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résuiat de mesure ne dépasse le double de La valeur limite 
prescrle 
Article 4.4.11.4. Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu 
Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qua et de quanité des caux visés 
au 1V de article L, 212-1 du code de l'environnement. 
Les valeurs limiles d'émissions prescries permettent le respect, dans le milieu hors zone de mélange, des 

normes de qualité envronnementales définies par 'arété du 20 avri 2005 susvisé complété par 'arréié du 
25 janvier 2010 susvisé, 

  

  

Article 4.4.12. Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 
Les eaux domestiques sont tralées et évacuées conformément aux règlements en vigueur: 
Article 4.4.13, Valeurs limites d'émission des eaux pluviales (eaux de ruissellement) 
La vidange des eaux de ruisalement dans le mileu récepteur dot être commandée et Imiée à 30 mi et 
ne doi être effectue qu'après controle de la qualité des eaux contenues dans le bassin, 

  

L'exploitant est tenu de respecter les valeurs limites définies d-après avant out rjet au mieu naturel



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres “Concentration maimale en jet 
Température 20°C 

mi entre 65 e185 
Matières en suspension totale QUES) 25 mt 
“Carbone organique ol (CT) 70m 
amande chimique en caypène (DCO) 20 mot 

Demande logique en onygène(D6O9) | 45m 
acte gobal 15m 
Phosphre tal 491 

Pénos 04 mot 
Métaux Lot] 15 mot 
PB. Ga, G, Ni a, M, Sn, Gé, Ho. Fe, 
se av 

ca zou 
Ps Sum 
# oo 
ne Sum 
Fiori composés (en) 5m 
Granures res 04 mot 

rooattures totaux amor 
(Composés arganiques halogénés (en 40%) | 1 mot       
  

TITRE 5- DÉCHETS PRODUITS 
  

CHAPITRE 5.1. DÉCHETS REÇUS SUR LE SITE 

Article 5.11. Admission des déchets 
Les déchets ne peuvent pas êre réceplionnés en dehors des heures d'ouverture de l'installation 
Les déchets sont réceptionnés sous le contrôle du personnel habité par l'exploitant ou de son représentant. 
Lorsque le dépét d'un déchet est refusé à l'usager lexplolant ou son représentant l'iforme des flières 
existantes pour sa gestion, 

Pour être admis sur le sit, les déchets doivent satisfaire aux critères fixés à l'ile 1.2.3 du présent arrêté 
ainsi que pour installation de stockage 

+ àla procédure d'information ou d'acceptation préalable définies c-après ; 
+ au contrôle à l'arrivée sur le aie. 

1 est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des déchets dans lo soul but de satisfaire aux 
crlères d'admission des déchets. 
Pour la déchéteie : Les déchets émettant des gaz odorants susceptibles de gôner le voisinage ne sont pas 
ntreposés plus de deux jours 

re



Article 5.1.2. Procédure d'admission pour l'installation de stockage 
Pour être admis dans une instalation de stockage, les déchets satisfont 

+ la procédure d'information préalable ou à la procédure d'acceptation préalable ; 
+ au controls à l'aivée sur ste. 

Article 5:1.2.1. Information préalable pour l'installation de stockage 
Les déchets munlipaux classés comme non dangereux, les fractions non dangereuses collectées 
séparément des déchels ménagers el les matériaux non dangereux de même nature provenant d'autres. 
“fines sont soumis à la seule procédure d'informalon préalable définie au présent paragraphe ainsi qu'à la 
produion de l'atestalion du producteur tels que défie à l'article précédent 
Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vériler son admissibilté, lexplolant doit 
‘demander au producteur de déchets, à Ia (ou aux) collctlé(s) de collecte où au détenteur une information 
préalable sur la nature de ce déchet. Cette Information préalable doi être renouvelée tous les ans et 
conservée au mois cinq ans per exploitant 
L'information préalable content les éléments nécessaires à La caractérisation de base définie au point 4 -a de 
l'annexe 3 du présent arrêté, L'explaltant sl l'esime nécessaire, sollcite des informations complémentaires. 
L'exploitant tient en permanence à jour et à la isposian de l'inspection des installations classées le recueil 
des informations préalables qui Li ont êté adressées et précis, le cas échéant dans co recueil les mali 
pour laquelle 1 à refusé l'admission d'un déchet 
Article 5.1.2. Certificat d'acceptation préalable pour l'installation de stockagt 
Les déchets non visés à l'aricle 5.121 sont soumis à la procédure d'acceptation préalable définie au 
présent arcle. Cette procédure comprend deux niveaux de vérification : la caractérisation de base et la 
vérification de la conformité. 
Le producteur ou le détenteur du déchet dot an premier leu faire procéder à la caractérisation de base du 
‘déchet définie au point 1 de l'annexe 3 du présent arrèl. 
Le producteur ou le détenteur du déchet doit ensuite, et au plus tard un an après la réalsaïion de la 
caractérisation de base, faire procéder à a vérification de la conformité. Cette vérification de La conformité 
est à renouveler au moins une fois par an. Elle est définie au paint 2 de l'annexe 3 
Un déchet ne peut être admis dans une installation de stockage qu'aprés délvrance par l'exploitant au 
producteur ou au détenteur du déchet d'un certificat d'acceptation préalable. Ce certificat est établi au vu des. 
résultats de Ia caractérisation de base el, si cell-c a té réalisée 1 a plus d'un an, de la vérfcaion de la 
Conformité. La durée de vahilé d'un tel crifcat est d'un an au maximum. 
Pour tous les déchets soumis à la procédure d'acceptation préalable, l'exploitant précise lors de la 
déivrance du cericat la ste des crlères d'admission retenus parmi les paramètres perinents définis au 
point 14 de l'annexe 3. 
Le cartficat d'acceptation préaiable est soumis aux mêmes règles de délivrance, de refus, de validité, de 
conservation et information de l'inspection des instalatons classées que information présiable à 
l'admission des déchets 
Article 5.1.3. Contrôles à l'arrivée pour l'installation de stockage 
{Chaque arrivée de déchets sur Le sit fai l'objet d'un contrôle. Ce dernier doit pouvoir être aisément réalisé, 

le made de Ivraison est adapté à l'exercice systématique de ce conirole. 
‘Tout Ivraison de déchet fat Fobjt: 

d'une vérification de l'existence d'une information présiable ou d'un certificat d'acceptation préalable 
en cours de validité, 

+ d'une véricafon, le cas échéant, des documents requis par le règlement (CE) n° 1013/2006 du 
parement Européen et du conseil du 14 juin 2008 concernant ia survellance et le contrôle des 
fransfert de déchets, 

+ d'une pesée, 
+ d'un conte visuel lors de l'admission sur ste et lors du déchargement et d'un contrôle de non- 

radioactiié du chargement, 
+ dela délvrance d'un accusé de réception écrit pour chaque Ivraison admise sur le sie. 
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(Dans le cas de flux Importants et uifomes de déchets en provenance d'un même producteur, la nature et la 
fréquence des vérlicaions réalisées sur chaque chargement peuvent être déterminées en fonction des 
procédures de surveillance appliquées par aleurs sur l'ensemble de la flère d'élimination: 

Pour les déchets stockés par un producteur de déchets dans une instalation de stockage dont 1 est 
l'exploitant et dans Ia mesure où il dispose d'une procédure inteme de gestion de Là qualté dans la gestion 
de ses déchets, cet vérifcaion peut s'effectuer au point de départ des déchets et les documents requis 
peuvent ne pas être exigés. 
L'exploitant établit une procédure « détection de radioactivié » relaive à Ia conduite à tenir en ces de 
‘déclenchement du disposhif de détection et organise des formations de sensibilisation sur la radioactivité et 
la radiopratection pour ls personnel du site, sans préjudice des disposiions applicables aux travalleurs qui 
relèvent du code du travail. 
La procédure mentionne notamment 

* les mesures de radioprotecton en termes d'organisation, de moyens et de méthodes à meire en 
œuvre en cas de déclenchement du disposif de détection, 

* les procédures d'alerte avec les numéros de téléphone des secours etérieurs et de arganisme 
“compètent en radioprotection devant intervenir, 

+ les dispositions prévues pour lentrepasage des déchets dans latente de leur gestion. 
Toute détection tait objet d'une recherche sur identlé du producteur et d'une information immédiate de 
l'inspection des Installations classées 
Le chargement ayant pravoqué ls déclenchement du dispositif de contre de la redioacthité reste sur le sh 
tant qu'une équipe spécialisée en radioprotecton (CMIR, IRSN, organismes agréés par T'ASN) n'est pas 
intervenue pour séparer le(s) déchets) à origine de l'anamall radioactve du reste du chargement. Une fois 
Les) déchel(s) incrminé(s) retiré(s) du chargement, le reste du chargement peut poursuivre son cicui de 
gestion cassique après un dernier contrôle. 
Tnt que l'équipe spécialisée en radioprotection n'est pas intervenue, Fexplolant sole le chargement sur 

Faire mentionnée à lartcle 2.1.2 3 en mettant en place un périmètre de sécurité correspondant à un débit 
d'équivalent de dose de 0,5 USVIh 
L'organisme compétent en radioprolection doi identifier sa nature, caractériser es radlonucléides présents, 
mettre en sécurié le(s) déchel( incriminé(s), puis le(s) entreposer temporairement dans un local sécurisé 
sur le se, permettant d'éviter tout débit d'équivalent de dose supérieur à 0,5 pSv/h au contact des parois. 
exérieures. 

Suivant la nature des radionucléides présents dans le déchet le déchet pourra être traité dans la fière 
adaptée 

+ sil s'agit de radionucléides à période racioacie très courte ou courte (“100 jours), en général 
d'origine médicai, le déchet peut être laissé en décroissance sur place pendant une durée qui 
dépendra do la période radoactve des radionuciéides présents puis éliminé par la fière 
conventionnelle adaptée quand son caraclère radioactif aura disparus, 
sil s'apitde radionuciéides à période racioactve moyenne ou longue (100 jours), le déchet est géré 
dans une flère d'élimination spécifique, so des déchets radioactis avec l'Andra, soi de déchets à 
radicactié naturelle renforcée avec une instalation de stockage de déchets qui les accepte. 

Le déchet est placé dans un container adapté, isalé des autres sources de dangers, étant toute 
dissémination ou si possible, directement dans un colis permetant sa récupération par l'Andra. Ce container 
où cols est placé dans un local sécurisé qui comparie a minima une parte fermés à clef, une détection 
incendie, un système de ventlation et, lorsque des déchels radioactifs sont présents, une signalisation 
adaptée. 
La division locale de l'Autorité da sûreté nucléaire (ASN) doi être informée de toute découvert de déchets 
radioactif. 
‘Article 5.1.4. Refus de déchets de l'installation de stockage 
En cas de non-présentaion d'un des documents requis ou de non-conformié du déchet reçu avec le déchet 
annoncé, lexploïtant informe sans délai le producteur la (ou ls) colectité(s) en charge de la collecte ou le 
‘détenteur du déchet. 

Le chargement est alors refusé, en parte ou en total 

-



L'explotant adresse dans les molleurs délais, et au plus tard quarante-hui heures après le refus, une copie 
de la noëifcaion motivée du refus du chargement au producteur, à la (ou aux) colectvié(s) en charge de le 
collecte ou au détenteur du déchel, au préfet du département du producteur du déchet et au préfet du 
‘départoment de l'Hérault. 
Article 5.1.5. Registres de suivi de l'installation de stockage 
L'exploitant tent en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des instalitions classées un 

registre des admissions, un registre des refus et un registre des sorties. 
Pour chaque véhieuia apportant des déchets, exploitant consigne sure registre des admissions : 

* la nature et la quantité des déchets, 
*_ le leu de provenance et lidentté du producteur ou de a (ou des) callectvité(s) de cote, 

la date et heure de réception, et si ele est distincte, ia date de stockage, 
l'identité du transporteur, 

+ le résultat des contrôles d'admission (contrôle visuel et, le cas échéant, conrôle des documents 
d'accompagnement des déchets), 

la date de délivrance de l'accusé de récepion où de Ia notification de refus et, le cas échéant le 
moi du res. 

CHAPITRE 5.2. DÉCHETS PRODUITS SUR LE SITE 

Article 5.2.1. Limitation de la production de déchets: 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, et lexplolation de 
805 installations pour 

+ en priorité, prévenir et réduire a production et a nociié des déchets, notamment en agissant sur là 
conception, la fabrication et ls distribution des substances et produis 8t en favorisant le réempli, 
diminuer les incidences globales de lutlisation des ressources el améliorer l'efficacité de leur 
utlisation 

+ assurerune bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans ordre 
2) la préparation en vue de la réutisation ; 

ie recyclage ; 
faute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d)Tétimination 
(Cat ordre de prioré peut être modifié si celà se justiie compte tenu des effets sur l'environnement et la. 
santé humaine, et des condilons lechniques et économiques, L'exploitant tent alors les justications 
nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 
Article 5.2.2. Séparation des déchets 
L'erplotant effectue à l'intérieur de son établissement ls séparation des déchets (dangereux où non) de 
façon à assurer leur orientation dans les flères autorisées adaptées à leur nature at à leur dangerosité Les 
déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement 
Les huïles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 el R. 543-40 du code de 
l'emirannement, Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservars étanches et dans. 
des condiions de séparation satisfaisantes, éviant notamment les mélanges avec de l'eau au tout autre 
‘déchet non hulleux ou conlaminé par des PC, 
Les déchels d'emballages Industriels sont gérés dans les conditions des aies R. 543.68 à R. 543-72 du 
code de l'environnement. 
Les les et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux disposons de l'article R. 543-131 du code 
de l'environnement 
Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux disposons de l'ile R. 543-137 à R. 543-151 du 
code de l'environnement; ls sont remis à des opérateurs agtéés (collecteurs au exploitants d'installations. 
d'élmition) ou aux professionnels qui utlisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de 
génie Givi au pour l'ensilage. 

 



Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et ralés selon les dispostions des 
aricies R. 543-165 à R. 543-201 du code de l'environnement 
Article 5.2.3. Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des 
déchets 
Les déchets produits, entreposés dans l'établissement avant leur orientation dans une fière adaptée, le 
Sont dans des conditions ne présentant pas de risques de palliion (prévention d'un lessivage par des saux 
méléonques, d'une polution des eux superficielles et souterraines, des envols ei des odeurs) pour les. 
popuilions avoisinantes et l'environnement. 
En particule, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalsées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels lquies épandus at des 
eaux méléoriques soullées. 
Article 5.24. Déchets gérés à l'extérieur de l'établissement 
L'explotant oriente les déchets produits dans des Mières propres à garantir les intérêts visés à l'aile 
L 8111 et L. 541-1 du code de l'environnement. 
11 s'assure que la personne à qui remet les déchels est autorisée à les prendre en charge et que les 
installations destinataires des déchels sont régulérement autorisées à cet effet. 
1 fat en sorte de Imitor l transport des déchets en distance et en volume. 
Article 5.2.5. Déchets gérés à l'intérieur de l'établissement 
A l'exception des instalations spécifiquement autorisées, tout vaïtement de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des 
déchets nan dangereux ele mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui 
ne sont pas des déchets sont interdits, 
Article 5.2.6. Transport 
L'exploitant ent un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal 
des informations du rogitre est #6 en référence à l'arêté du 28 février 2012 fant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 54146 du code de l'environnement. 
{Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de sui défini à 
l'article R. 54-46 du code de l'envronnement. Les bordereaux et justifcabis correspondants sont tenus à la 
dispostion de l'inspection des instaltions classées sur le ste durant 5 années au miimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux où non) respectent les disposons des aricies R. 541 
49 à R 541-84 et R. 541-79 du code de lenvronnement relatif à la collec, au ransponl au négoce et au 
courage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs usés par l'explotant, st lencie à la disposition 
de l'inspection des installations classées, 
L'mpariation ou l'exparation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des 
autorités compétentes en applcation du réglement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil 
du 14 juin 200 concernant les transferts de déchets. 
Article 5.2.7. Déchets produits par l'établissement 
Les principaux déchets générés par l fonctionnement normal des instalations et principalement par a 
déchéterie sont les suivantes 

  

  

  

  

  

  

Type de déchets Quantité 
Déchas non dangereux De ordre de 4 000 (oanes par an 
Déchets dangereux De Ford de 80 tonnes par an       
  

sr



  

TITRE 6- SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 
  

CHAPITRE 6.1. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 
Les füts, réservoirs et autre emballages portent en caractères rès leibles le nom des substances et 
mélanges, et sl ÿ a leu, les éléments d'étquetage conformément au règlement n°12722008 dit CLP ou le 
as échéant par le réglementation seciorele applicable aux produits considérés. 
Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges clangereux. devront 
également être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé. 
A proumié des aires permanentes de stockage de produis dangereux en récipients mables, les symboles 
‘de danger ou les codes correspondant aux produits dovent être indiqués de façon Ib. 

  

  

  

TITRE 7 + PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET 
DES EMISSIONS LUMINEUSES 
  

CHAPITRE 7.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 7.1.1. Aménagements 
L'istalation est construite, équipée et explalée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 
de nuisances transmis par vole aérienne ou solidienns, de vibraons mécaniques suscepibles de 
compromettre la santé au la sécurité du voisinage ou de cansituer une nuisance pour cal-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié reaüf à la imitation des bruits émis dans 
l'environnement par les istalaions relevant du Ivre V tre 1 du Code de l'Environnement ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 ullet 1986 relative aux Vbraïions mécaniques émises dans 
l'environnement par ls installations classées sont applicables 
Des mesures régulières des émissions sonores sont effectuées conformément aux dispositions de l'article 
1027 
Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de lexplolant par un organisme qualifié, 
notamment à la demande du préfet, si l'nstalation fat l'objet de plaintes. 
Article 7.1.2. Véhicules et engins 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier uilsés à l'intérieur de 
établissement, et suscepibles de constiuer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispesiions 
des aies R. 71-1 à R. 871-24 du code de l'environnement, à l'excepion des matériels destinés à être 
utisés à l'extérieur des bâtiments visés par l'rrété du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 
mai 2002, soumis aux dposiions dudit arrété. 
Article 7.1.3. Appareils de communication 
L'usage de tout appareil de communication par vale acauslque (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs) 
gênant pour le voisinage est Interdit sauf si leur emploi est exceplionnel at réservé à la prévention ou au 
Signalement d'incidents graves ou d'accidents. 
CHAPITRE 7.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 7.2.4. Valeurs Limites d'émergence 

Définition de l'émergence 
L'émergence est défie comme étant la différence entre les niveaux de pression cantus équivalents 
pondérés À du bruit ambiant (mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement) et le niveaux sonores. 
Correspondant au bu résiduel (établissement à l'art) 
Les émissions sonores dues aux actilés des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fées dans le tableau chaprès, dans les zones à émergence 
réglementée 
Les points de mesures acoustiques sant localisés en annexe 4 

  re



  

  

  

veau de bruit ambiant xstnt Emorgence amisalbe pour dans ls ones à'émorgonce… | EnencE admissible pour Période alant de 
régime (nant bre | Pédale den 22h Saut | 224 à 7 Pline quels dimanches Fétabssement achetés 
Supéteur à 35 dB) a rue où 5200) 400 on 825 dB) 

Supérieur 45 GB) sa san           

Article 7.2.2. Niveaux limites de bruit en limites d'Exploitation 
Le niveau de brut global à ne pas dépasser en mit d'établissement (moduié sur le pourtour du périmètre) 

est fixé dans le tableau c-dessous ; l'est déterminé de manière à assurer le respect des valeurs maximales. 
d'émergence précédentes dans les zones où cll-c est réglementée. 

70 dB(A) de 7 h à 22 h sauf les dimanches etjours fériés 
+ 60 B(A) de 22 h à 7 h tous les jours ainsi que les dimanches et jours fériés 

Les diérents niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent pandéré 
Abu) 
L'évaluation du niveau de pression continu équivalent (incuant le bruit particulier de l'établissement) est 
eflctuée sur une durée représentative de fonctionnement le plus bruyant de celui-ci. au cours de chaque intervalle de référence. 
CHAPITRE 7.3. VIBRATIONS 

  

Article 7.3.1. Vibrations. 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour Ia sécuré des 
blens ou des personnes, les points de contôle, les valeurs des niveaux lies admissibles ainsi que la 
mesure des niveaux vibraloies émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
‘annexes à la circulaire ministériel n° 23 du 23 uit 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées. 

TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 8.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles 
de concerner les installations et pour en lmier les conséquences. ! organise sous sa responsabilté les. 
mesures approprèes, pour obtenir et maintenir cete prévention des risques, dans les conditions normales. 
d'explotaton, les sluatons ransioires et dégradées, 
11 met en place le disposiif nécessaire pour en oblenir l'application et le maintien ain que pour détecter at 
coriger les écarts éventuels. 
Article 8.1.1. Localisation des risques 
L'exploïant recense, sous sa respansablté, les paris de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualtatves et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, ullisées ou produites, sont susceptlles. 
d'être à longe dun shisre pouvant avoir des conséquences directes ou indrecles sur les intérêts. 
mentionnés à l'art L. 511-1 du code de l'environnement. 

L'exploitant dispose dun plan général des atsers at des stockages indiquant ces risques. 
Les zones à risques sont matériaisées par tous moyens appropriés. 

    

 



Article 8.1.2. Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux 
L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à l'ariie 8 1.1 
seront tenus à jour dans un registre, auquel 8 annexé un plan général des slockages. Ce registre est lenu 
àla sposiion des services d'incendie et de secours. 
Article 8.1.3. Propreté de l'installation 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à évier les amas de 
maires dangereuses ou polantes et de poussières. Le matériel de nelloyage est adapté aux risques 
présentés parles produits et poussières. 
Article 8.1.4. Contrôle des accès 
Les installations sont fermées par un dispos capable d'interdire l'accès à oute personne non autorisée. 
Une sunvelance est assurée en permanence 
Article 8.1.5. Circulation dans l'établissement 
L'exploitant fi les régles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement Elles sant portées à la 
connaissance des iniéressés par une signalisation adaptée et une Information appropriée 
Article 8.1.6. Etude de dangers 
L'exploitant met en place et entretient ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 
L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l'éude de dangers. 
CHAPITRE 8.2. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

    

‘Article 8.2.1. Aménagement des locaux et aires d'exploitation 
L'installation est conçue et aménagée de façon a réduire autant que faire se peut les risques d'incendie et à 
imiter toute éventuelle propagation d'un incendie. 
Le sol des locaux d'exploitation et des voies de circulation et de stationnement st étanche, revêtu de béton 
où de bitume ou de matériaux ayant un niveau d'étanchélé simlsire et équipé de façon à pouvoir recueil 
les eaux de lavage, les produits répandus accidentellement et les eaux d'extinction d'incendie éventuelles. 
Les zones destinées à l'enfuissement des déchets sont aménagées et exploïiées confomément aux 
dispositions du ire 9 du présent arrêté, 
Article 8.2.1.1. Accessibilité 

instalation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 
services d'incendie el de secours. 
Au sens du présent arrété, on entend par « accès à l'installation » une ouverture rellant a voie de desserts 
où publique et l'intérieur du sie suffisamment dimensionnés pour permettre l'entrée des engins de secours 
etleur mise en œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de instalation ststiomnent sans occasionner de gène 
pour l'accessiillé des engins des services de secours depuis les voies de circulation emernes à 
Finstalltion, même en dehors des heures d'expoiation et d'ouverture de rinstllton. 
Article 8.2.1.2. Accessibilité des engins à proximité de l'installation 
Une vois « engins » au mains est maintenue dégagée pour La circulation sur le périmètre de l'installation et 
st postionnée de fspon à ne pouvoir être obsiruée par l'effondrement de toutou parte de ces instalation 

Cette vois s engins » respect les caractéristiques suivantes 
+ la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur Ibre au minimum de 3,5 mètres et La pente 

inférieure à 15%, dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mêtres, un rayon intérieur R 
minimal de 13 mâtres est maintenu et uno sur-argeur de S = 18/R mères est ajoutée, 

+ la vole résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de SOKN 
par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 

     



«__ chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de ti vois, 
«aucun obstacle n'est disposé entre es accès à l'installation et la vois engin. 

En cas dimpossiblé de mise en place dune vois engin permettant là circulation sur l'intégralité du 
périmètre de l'installation et si fout ou pare de La voie st en impasse, les 40 demiers mètres de la pari de 

la voie en impasse sont d'une largeur utle minimale de 7 mêtres et une aire de relaumement de 20 métes 
‘do dlamètre est prévue à son extrémité. 
Article 8.2.1.3. Déplacement des engins de secours à l'intérieur du site 

Pour permetre le croisement des engins de secours, lout tronçon de vole « engins » de plus de 100 métres 
Inéaires dispose d'au moins deux aires des de croisement, judicieusement posiionnées, dont les 
caractéristiques sont 

+ largeur utile minimale de 3 mêtres en plus dela vois engin, 
+ longueur minimale de 10 mètres, 
+ présentant a minima les mêmes quaîtés de pente, de force portants et de hauteur bre que la vais 

« engins », 
Article 8.2.1.4. Sécurisation de la zone de déchargement 

La plae-forme de manœuvre dela zone de déchargement et son quai doivent être sécurisés par la mise en 
place de procédures ou tout autre dispositif équivalent ain de prévenir tout risque d'accident et notamment 
de chute Ou de renversement des véhicules router. 
Article 8.2.1.5. Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 
A parir de chaque vole « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au 
moins à deux côtés opposés de l'installation par un chemin stabilsé de 1,40 mêtres de large au minimum 
Article 8.2.2. Moyens de lutte contre l'incendie 
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment 

+ d'un moyen permettant d'alerter les senices d'incendie et de secours ; 
+de plans des locaux facltant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 

‘description des dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 8.1.1 ; 
L'établissement doi disposer de ses propres moyens de lutte conire l'incendie edaplés aux risques à 
défendre, et au minimum les moyens définis. c-après. 

un extincteur dans chaque véhicule creulant sure sie, 
un tincteur près des différentes armoire électriques (iorchère, unité de variation, 8 

+ deux potsaux incendies normalisés assurant un débit unitaire de 60 m° /, pendant une durée d'au 
moins 2 heures à une pression de 1 bar, dont un à l'entrée du sie, 

ù moins 140 m°, 
Une réserve de terre de recouvrement est disponible à tout moment à proximié de la zone 

d'exploitation d'un volume suffsant pour recouvrir la zone d'une couche de erre de 40 à 80 cm, et 
les engins nécessaires à sa mise en œuvre ainsi que des personnels qualifiés pour les conduire. 

+ les déchets apportés sont régulièrement recouveris par des matériaux lereux Inerles ain de se 
prémunir de tout départ d'incendie, 

Article 8.2.3. Entretien des moyens d'intervention 
Les moyens de ue contre l'incendie sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir juster, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. 11 dok fier les condiions de maintenance et les condions d'essais périodiques de ces 
matériels. Les dates, les modaltés de ces contoies et les observations constatées doivent être inscrites sur 
un ragitre tou à la isposion de l'inspection des installations classées. 

    

+ une réserve incendie 

    

 



CHAPITRE 8.3. DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

  

Article 8.3.1. Matériels utilisables en atmosphères explosibles 
Dans les parts de linstalltion mentionnées à l'article 81.1 et recensées comme pouvant êre à l'origine 
d'une explosion, les installations électiques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes. 
aux dsposiians du décret du 19 novembre 1696 modifié, relatif aux apparais et aux systèmes de protection 
destinés à être usés en aimosphère explosible. 
Les installsons électiques doivent répondre aux exigences de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 dans 

Les masses métaliques contenant etou véhiulant des produis inflammables et explosiles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la err et reliées par des lalsons équipatentilles. 

Le plan des zones à risques d'explosion est poré à La connaissance de l'organisme chargé de La vérification 
des istalatons qui prend en compte ce zonage lors de La vércation et le mentionne explcement dans 
son rapport. 
Article 8.3.2. Installations électriques 
L'exploitant tent à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur 
Les installions électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur instalation ou sue à 
modification. Elss sont contrôlées périociquement par une personne compétente, conformément aux 
dispositions de la section 5 du chapire VI du tre 1 de Ivre I! de la quatrième parte du code du traval 
relatives à la vérification des installations électriques. 
Les dispositions ci-dessus s'appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail 
Les équipements métaliques sont mis à la terre conformément aux règlements at aux normes apphcables 
Article 8.3.3. Protection contre la foudre 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles 
de porer gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des Installations, à la sécurité des. 
personnes où à là qualité de lenvronnement, sont prolégées contre la foudre conformément aux 
dispositions de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relaif à la protection conte la foudre de certaines. 

Installations classées, 
Article 8.3.4. Ventilation des locaux 
Sans préjudice des dispositions du code du travail les locaux sont convenablement ventiés pour prévenir La 
fornahon d'atmosphère explosive ou loique. Le débouché à l'lmosphère de la venllation est placé aussi 
loin que possible des mmeubles habités où occupés par des lers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, 
et à une hauteur suffisante compte tenu de ia hauteur des bélments envronnants af de favoriser la 

dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mêtre au-dessus du fallage. 
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans Ia pari la plus proche du débouché à l'aimosphère, est 
Conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans laimosphère 
{par exemple lutisation de chapeaux est interdite), 
CHAPITRE 8.4. DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
L'exploitant prend toute disposiion pour entretenir et sunveller à intervalles réguliers les mesures et moyens 
mis en œuvre an de prévenir les émissions dans le so el dans les eaux souterraines at int à la disposiion 
de l'inspection des Installations classées les élèmentsjustficalfs (procédures, compte rendu des opérations. 
de maintenance, 'entretien des cuvelles de rétention, tuyauteries, conduits d'évacualions divers...) 
Article 8.4.1. Rétentions associées au stockage de produits 
1. Tout stockage d'un liquide susceptble de créer une polution des eaux où des sois est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la pus grande des deux valeurs suivantes 
100 % dela capacité du plus grand réservoir, 

+ 80 % de Ia capacité totale des réservoirs associés. 
(Gel disposition n'est pas applicable aux bassins de iraemant des eaux résiduaires. 

  

  

AT



Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 lires, la capacité de 
rélention est au moins égale à 

+ dans le cas de liquides inflammables, 50 % de a capacité totale des fs, 
+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
+ dans tous les cas 600 lires minimum ou égale à la capacité laale lorsque celle-là est inférieure à 

8001 
Il. La capacité de rétention est étanche aux produits quelle pourait contenir et résiste à l'action physique at 

“chimique des fluides. en est de même pour son disposif 'abturation qui est maintenu fermé. 
« L'étanchèlt du {ou des) résenvoi(s) assoc(s) est conçue pour pouvoir étre contrlée à tout moment, 
saufimpossibilté technique jusiiée par l'exploitant. 
« Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est 
autorisé sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimiés. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrété ou Sont éliminés comme ies déchets, 
Les résenoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rélention. 
Le sickage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux. pour 
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, où 
‘assimiés, et pour les iquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Il. Les rétentions des siockages à l'air re sont idées dès que possible des saux pluviales sy versant. 
IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou do manipulation des matières dangereuses pour Fhomme 

‘ou susceptibles de créer une pollution de eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir 
recuelli les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement 
Les aires de chargement et de déchargement router et ferroviaire sont étanches et relées à des. 
rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

VL Toutes mesures sont prises pour recuelli l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être 
polués lors Sun siisire, y compris les eaux utlisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient 
récupérées ou traitées afn de prévenir toute polutian des sois, des égouts, des cours d'eau ou du mileu 
naturel. Ge confinement peut ête réalisé par des dispositifs internes ou extemes à l'installation, Les 
dispositis ntemes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 
En cas de disposif de confinement externe à linstaation, les matières canalsées sont collectées, de 

manière grawiaire ou grâce à des systèmes de relevage autonames, puis convergent vers cete capacité 
spéciique. En cas de recours à des syslèmes de relevage autonomes, l'explolant est en mesure de 
user à tout instant dun entretien et d'une maintenance fgoureux de ces deposit, Des lests réguliers. 

Sont par alleurs menés sur ces équipements. 
En cas de confinement inteme, les orfices d'écoulement sont en position fermée par défaut En cas de 
confement externe, les orfices d'écoulement issus de ces disposilis sont munis d'un dispositif 
automatique d'obturaïion pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles dre pollués ÿ 

Sont portées. Tout moyen est mis en place pour évier La propagation de l'incendie par ces écoulements. 
Le voume nécessaires à 08 confinement est déterminé de Ia façon suivante. L'exploitant calcule Ia 

+ du volume d'eau 'exinetion nécessaire à la ut contre l'incendie d'une part, 
+ du volume de produit Hbéré par cet incendie d'autre part ; 
+ du volume d'eau lé aux intempéries à raison de 10 tres par mêtre carré de surface de drainage 

vers l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 
Les eaux 'exiation clectés sont limiées vers ls flères cl tatement des déchais appropriées. 

V.Une consigne écrite précise les vérifcations à effectuer pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité 
des diposifs de rétention au de stockage des eMluents. 
Les vérifications, les opérations d'entretien at de vidange des rélantions et des bassins de stockage 
doivent tre notées sur un registre spécial tenu à la dispostion ce l'inspection des instalations classées. 

  

 



Article 8.4.2. Equipements de stockage et de transport de matières dangereuses 

Article 8.4.2.1. Réservoirs 
L'étanchélté du {ou des) réservoi(s) associé(s) à la rétention doi pouvoir être contrélée à tout moment 
Les matériaux utlisés. doivent être adaptés aux produits de manière à évier toute réaction parasite 
‘dangereuse en particulier. Les réservars sont protégés contre les agressions mécaniques, 

Les réservoirs fes sont munis de jauges de niveau permettant de vérifier leur niveau de remplissage à tout 
moment et dune slamme de niveau haut Is sont équipés d'un où plusieurs évents fxes correctement 
dimenslonnés et installés. 
Le stockage des carburants nécessaires aux engins d'exploitation doi en pariculler re effectué selon la 
féglementaion an vigueur Il est notamment mis sur rélenion conformément aux dispositions de l'article 
841 précédent. 
Article 8.4.2.2. Tuyauterie 
Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de colecte d'fluents polués où 
susceptbles de l'êre doivent être élanches, Instalées à l'abri des choes et résister à l'acon physique 6! 
chimique des produits quelles sont susceptibles de contenir. 
Elles sont repérées sur ste conformément aux règles en vigueur et leur cheminement est consigné sur un 
Plan tenu à jour. 
(Celles-ci doivent être convenablement entretenues, exploitées de manière à éviter tout risque de pollution 
cidentell et fire l'objet d'examens périodiques appropriés permeliant de s'assurer de leur bon état et de 
eur étanchôlté. 
Article 8.4.2.3. Aires de chargement et de déchargement 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes et des véhicules transportant des 
capacités mobles dont le contenu est susceptible de présenter un risque de polulion sont étanches et 
ralles à des rétentions dmenslonnées selon les règles de l'art 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides au Iquides (ou lquéfiés), sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles, 
Les opérations sont réalisées sous a survellance d'un opérateur du sit et dans des conditions permetlant 
de prévenir tout accident, incident ou nuisance. L'ouverture et la fermeture des vannes sont en pariculer 
efectuées par le personnel du sie. 
L'exploitant prend les disposiions nécessaires pour empêcher toute erreur ou débardement lors du 
remplissage. 
En dehors des opérations de chargement ou de déchargement l'es des canalisations de transfert est 
fermé par un obturateur étanche. 
Les règles de circulation mentionnées à l'article 8.1.5 précédent divent être respectées 
Article 8.4.2.4. Confinement des eaux et écoulement sur site 
L'instaation est aménagée conformément aux dispositions prévues aux res 4 et à du présent arrêté. Des. 
bassins de rétention correctement dimensionnés et équipés doent notamment permetre de recueil 
ensemble des eaux et écoulements suscepibles d'être pollués de manière à prévenir louts polution des 
Sols, des égouts, des cours d'eau où du mieu naturel, conformément auxdies clspostions. 
CHAPITRE 8.5. DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

  

  

Article 8.5.1. Surveillance de l'installation 
L'explalant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 
linstalation, des dangers et inconvénients que son exploltatian Iduï, des produits utiisés ou slockés dans 
linstalltion et des disposibions à metre en œuvre en cas d'incident. 
Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas 'acoès llbra aux Instalations. 
Article 8.5.2. Travaux 
Dans les parties de installation recensées à l'arliie 8.1.1, les travaux de réparation ou d'aménagement ne 
Peuvent être effectués qu'après déhvrance d'un « permis d'intervention » (pour une intervention sans flamme 
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t sans source de chaleur) et éventuellement un « permis de feu » (pour une intervention avec source de 
chaleur ou flamme) at en respectant une consigne pariculère, Ces permis sont délivrés après analyse des 
risques lés aux travaux et définition des mesures approprièes. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement ie « permis de feu » ét la consigne paticulière sont établis et 
visés par l'exploitant ou par une personne quil aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 

effciués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » el éventuellement Is « permis de feu » ct 
la consigne particulière relative à la sécurté de l'installation, sont signés par lexplolant et lentrepñse 
extérieure ou les personnes qu'ils auront nommêment désignées 
Article 8.5.3. Vérification périodique et maintenance des équipements. 
L'exploitant assure ou fat effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et 
de lue contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, pores coupe-feu, 
colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles instalations électiques et de chauffage, 
conformément aux référentiels en vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces véricaions. 
Article 8.5.4. Consignes d'exploitation 
Sans préjudice des disposons du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées 
‘dans es eux fréquentés par le personnel. 
(Ces consignes indiquent notamment 

les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suile d'un arrêt pour travaux de mafaion ou 
d'entretien de façon à permeitre en loutes circonstances le respect des disposiions du présent 
ant. 
l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans 

Les zones présentant des risques d'incendie ou d'explsion ; 
2 linteréition de tout brülage l'arbre; 

l'obligation du permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
les condiions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre 
pour l'emploi ete stockage de produits incampables ; 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électiché, réseaux de 
fluides), 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses, 

+ les madaltés de mise en œuvre des disposifs d'isolement des réseaux prévues à l'article 43.5 du 
présent arrété, 
les moyens d'exinction à uiliser en cas d'incendie, 

+ la procédure dalere avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement des senvces d'incendie et de secours, lc, 
l'obligation d'informer l'inspection des instalalons classées en cas d'accident. 

  

  

  

TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 9.1. INSTALLATION DE STOCKAGE DE DECHETS 

Article 9.1.1. Caractéristiques et aménagements du site 

Article 9.1.1.1. Choix et localisation du site 
L'installation est implantée sur des terains au contexte géologique, hydrologique et hydragéciogique 
favorable. Le sous-sol de La zone à exploiter constiue une barière de sécurité passive qui na doi pas être 
solictée pendant rexploïtation et permet d'assurer à long terme la prévention de la pollution des sols, des 
aux souterraines et de surface par les déchets et les Ixviats 
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Concemant les zones expoïiées qui ne serient pas implantées à plus de 200 mêtes de 1 lie de 
propriété, et afin d'éviter tout usage des terains périphériques incompatie avec l'installation l'explitant 
appoñe des garanties équivalentes en termes d'isolement par rapport aux tiers sous forme de contrats de 
conventions ou servitudes couvrant I otalté de Ia durée de l'exploitation et de la période de suhi du st. 
Article 9.1.1.2. Barrière passive 
La protection du so, des eaux souterraines et de surface est assurée par une bamière géologique dite 
«'bamère de sécurié passive » constfuée du terrain naturel en él répondant aux crlères suivants 

le fond d'un casier présente, de haut en bas, une couche de perméablité inférieure au égale à 1.10 
me sur au moins 1 mêtre d'épalsseur et une couche de perméabé inférieurs ou égale à 1.10 * 

mls sur au moins 5 mêtres d'épaisseur; 
les flancs dun casier présentent une perméabilité inférieure ou égale à 1.10 # m/s sur au moins 1 
mére d'épaisseur. 

La géométrie des flancs est déterrinée de façon à assurer un coefficient de sabilté suffisant et à ne pas 
altérer l'efficacité de La barrière passive. 
Lorsque la barière géologique ne répond pas naturellement aux conditions précilées, ll est complétée et 
renforcée par d'autres moyens présentant une prolecion équivalente. L'épaisseur de la harière ainsi 
reconstiuée ne doi pas être inférieure à 1 mètre pour le fond de forme et à 0,5 mètre paur les flancs Jusqu'à 
une hauteur de 2 mêtres par rapport au fond, 
La mise en œuvre de la barière passive est contrôlée par un organisme ters expert dans le cadre d'un plan 
d'assurance qualté. Les condiions de compactage, les couples teneur en saufdensité et la perméablité 
sont vérifiés sur sit à l'avancement à l'aide de planches d'essai. 
Article 9.1.1.3. Sécurité active 
Sur le fond et les flancs de chaque casier, est mis en place un disposiif complémentaire assurant 
l'étanchäté du casier et contbuant au drainage et à la collecte des Ixiats, 

(Ce dispos est appelé « barrière de sécurité active ». 
Le dispositf mentionné à l'alinéa précédent est constiué d'une géomembrane (PEHD de 2 mm d'épaisseur) résistante aux solitations mécaniques, thermiques et chimiques pendant toute la durée d'explotain et de 
Suvi long terme. Pour la pose de Ia géomembrane, l'exploitant fat appel à un poseur certlié dans ce 
domaine. Si ce revétement présente des discontiuiés, les raccords opérés résistent à l'ensemble des 
solictations citées au deuxième alinéa, dans des conditions normales d'exploitation et de sui long terme. 
11. En fond de casier, le dispositif d'étanchéité est recouvert dune couche de matériaux drainant 20/40 mm 
uns épaisseur minimale de 50 centimétres, constituée dun réseau de drains permettant l'évacuation des. 
lxbiats vers un collecteur principal complété d'une stucture granuaire ariiciele ou naturelle dont à 
perméabilté est supérieure ou égale à 1.10 * mis. Cette couche de drainage résiste aux sollctations 
mécaniques, Inemiques el chimiques pendant touts La durée d'expliaton et de suni long terme. 
Si sur la base d'une évaluation des risques pour l'environnement, est établi que les casiers n'entrainent 
aucun risque potentiel pour le sol, les eaux souterraines ou es eaux de surface, et l'air ambiant, les exigences mentionnées à l'alinéa précédent peuvent être adaptées en conséquence par arrté préfectoral 
Al. — Un géotextle anipoinçonnant est intercalé entre a géomembrane et le malriau constiutf de la couche 
de drainage si celle-ci présente un risque d'endommagement de la géomembrane, Sur les flancs du casier, 
le disposf d'étancnëhà est recouvert de géotextle de protection ou de tout dispositif équivalent sur toute sa 
hauteur, Ce disposif est résistant aux solictations mécaniques, ihermiques et chimiques. pendant toute Là 
durée d'exploitation et de suivi long terme. 

Article 9.1.1.4. Gestion des lixiviats 
1. L'installation est équipée d'un dispositif de collecte et de ratement des lixiviats de manière à prévenir la: 

pollution des caux superficielles et souterraines, Le fond de chaque casier est équipé d'un réseau de 
collecte gravitare des lxiviats vers un puisard disposé en point bas, 
En cas dimpossiblté technique d'évacuation gravir, les liviats sant pompés puis rejetés dans le 

bassin de stockage de Ixvists. Dans ce cas, chaque système de collecte des Iximats est équipé des 
dispositifs nécessaires au contrôle du bon fonctionnement des équipements de colecte at de pompage et 
de leur eflcaaié pendant a période d'exploitation ot de sui long terme. 
Pourles casiers en sorte gravitaie, le collecteur alimentant le ou les bassins de stockage des vais est 
un d'une vanne d'obturation, 

  

 



Le disposiif de collecte des Iivits est conçu de manière à ce que Ia hauteur marimale de lxiviats au 
peint bas du fond de chaque casier n'excède pas de préférence 30 centimêtres au-dessus de la 
géomembrane mentionnée à l'artie 9.1.1.3, sans toutefois pouvoir excéder lépaisseur de la couche 
rainante. Ce niveau doit pouvoir étre control. 
‘Toutes les dispositions sont prises par l'exploitant pour éer les risques de polluion des sois en cas de 
rupture de tout élément du réseau des Ixivsts implanté à l'extérieur des casiers (canalisations double 
enveloppe ou cisposiions équivalentes) 

IL Les bassins de stockage de Iiviats sont étanches et résistants aux substances contenues dans les 
Haviats 
Leurs dsposifs d'étanchèlté sont constiués, du haut vers le bas, dune géomembrane et d'une barrière 
d'étanchèté passive présentant une perméablté égale ou inférieure ou égale à 1.10 * mis sur une 
épaisseur d'au moins 50 centimètres ou lout système équivalent Leurs capacités minimales 
correspondent 4 la quantié de Ixviats produite en quinze jours en période de pluvioméirie décennale 

maximale qui pourra être adaptée au lerrloire. 
Les bassins de stockage des Ixiats sont équipés des dispositfs dédiés nécessaires au relevage des 
lits. Cette capacité intègre un volume de réserve qui n'est utlisé qu'en cas d'aléa, Un repère visible 
en permanence postionné en para Interne du bassin matérialse le volume de réserve. 
La zone des bassins de stockage des IxMats est équipée dune céture sur tout son périmètre. 
L'explotant positionne à proximité Immédiate des bassins les dispositifs et équipements suivants 

+ une bouée ; 
une échelle par bassin ; 
une signalisation rappelant es risques et les équipements de sécurité obligatoires: 

Les bassins de stockage de Isis sont équipés d'un disposi permettant d'arrêter l'alimentation en Iviat 
pour prévenir tout débordement. 

Les équipements de traitement des Ivists sont conçus pour saïsfaire les critères miimaux définis à 
article 44.10 du présent arrêté. 

Les liiats cotclés sur le se sont tralés avant d'être rejetés dans le mlieu naturel Seuls es Ida 
respectant es critères fixés à là l'article 4 4.10 du présent arrêté sont rejetés dans le mlieu naturel. 
Les points de rejet dans le mileu naturel des Ixviats traités sont en nombre aussi réduit que possible. 
Les ouvrages de rejet permetent une bonne difusion des effluents dans le mieu récepleur. ll sont 
‘aménagés de manière à réduire autant que possible les perturbations apportées au mileu récepteur aux 
abords du int de rejet, en fonction de lutiisaïion du mlieu à proximité mmédiae et à l'aval de celui-ci, 
là ne pas gêner la navigation. 
Les boues issues du traïtement des lxviats sont admissibles dans les casiers de l'installation uniquement 
‘dans le cas où eles sant non dangereuses. 

    

Article 9.1.1.5. Gestion du biogaz 
Linstalation est équipée d'un dispos de collecte des effluents gazeux de manière à lier les émissions 
ifluses issues de la dégradation des déchets. 
{Chaque casier recevant des déchets biodégradables est équipé d'un dispositif de collecte du biogaz dès la 
production de celui-ci. 
Le dispositf de colecte et gestion du biogaz est complété de manière à assurer la colecte du biogaz 
pendant out la durée de la phase d'explailation du casier. Ce dispositif st conçu et mis an place selon es 
modaltés présentées dans le dossier de demande d'autorisation déposé en application de lanicis L. 512-2 
du code de l'environnement. 
Le réseau de colecte du biogaz est raccordé à un disposif de mesure de la quantité totale de biogaz capté. 
Le biogaz capté est riorairement diigé vers un dispastf de valorisation puis, le cas échéant, d'élimination 
par combustion. 
11. Les équipements d'élmination du biogaz sont conçus de manière à respecter les citères és à l'article 
323 du présent arêté, Chaque équipement d'élimination du biogaz est équipé 'un dispositif de mesure 
permetiant de mesurer en continu le volume du biogaz éliminé etla lempérature des gaz de combustion. 
Chaque équipement de valorisation est équipé d'un dispositif de mesure permettant de mesurer en continu 
le volume du biogaz valorisé. 
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AA l'amont de ces équipements de mesure sont implantés des points de prélèvement du biogaz munis 
dobturateurs. 
Lorsque le biogaz est uilisé dans des véhicules en tant que carburant de substition où rénjecté dans le 
réseau de distribution de gaz, le biogaz est épuré selon les normes en vigueur. Les effluents gazeux issus 

contiennent plus de 5 % de méthane, subissent une oxydaion préalablement à leur rejet 

  

En cas de stockage dû gaz avant uilsaïion, les réservoirs ulisés satisfont les prescriptions de l'arrêté 
ministériel relatiau stockage de gaz en vigueur 
Article 9.1.1.6. Gestion des eaux 
Les disposons de cet artcie complètent celles de article 4.4.3 du présent arrêté. 
Ain d'éviter le ruissellement des eaux extérieures au sito sur le ie lui-même, un fossé extérieur de collecte 
st imptanté sur louts la périphérie de l'mstallation à l'intérieur de celle-ci, sauf si la topographie du site 
permet de s'en afanchir. Le fossé est dimensionné pour capter au moins les ruisselements consécutifs à 
Un événement pluvieux de fréquence décennale de 24 heures en imenshié et raccordé à un dispos de rejet 
dans le milieu naturel 
{Un second fossé de collecte est implanté sur toute la périphérie de la zone à exploiter pour recueil les eaux 
de ruissellement intemes susceplbles d'être poluées, ce fossé ne pole pas alsinte à l'tégrié de la 
Kranchée d'ancrage de la géomembrane. Les eaux collectées dans ce second fossé sont dirigées vers un ou 
plusieurs bassins de siockage. Le fossé est dimensionné pour capler au moins les ruisselements 
Gansécutfs à un événement pluvieux de fréquence décennale de 24 heures en intensité et raccordé à un 

‘isposif de contrle et de fraement le cas échéant avant rejet dans le mileu naturel. 
Les eaux issues des éventuels réseaux de drainage des eaux superficielles ou souteraines sont collectées 

et rejetées au mieu naturel sans tratement, après contes. Eles ne peuvent en aucun cas être mélangées 
aux eaux de ruisselement colectées dans les fossés mentionnés aux deux alinéas précédents 
Les bassins de stockage des eaux de ruissellement internes au sit sont étanches et dimensionnés pour 
“contenir au moins la quantié d'eau de ruissellement résutant d'un événement pluvieux de fréquence 
‘décennale maximale. 
La zone des bassins est équipée d'une clôture sur son périmètre. 
L'exploitant positionne à proximité Immédiate du bassin les disposifs et équipements suivants 

une bouée, 
+ une échelle par bassin, 

une signalisation rappelant les risques et les équipements de sécunté obligatoires. 
Article 9.1.2. Règles d'exploitation de l'installation de stockage 

Article 9.1.2.1. Contrôles préalables 

Barrière passive 
L'exploitant spécie le programme d'échantllonnage et d'analyse nécessaire à la vérication de Ia barrière 
de sécurté passe. Ce programme spécifie le trs indépendant de l'exploitant solicté pour la détermination 
du coeficient de perméabité d'une lormaïon géologique en piace, de malériaux rapporés ou 
artfiiellement reconsttués, et déc explicitement les méthodes de controle prévues. L'exploitant ransmet 
ce programme à 'inspeaton des Installations classées pour avis, a minima rois mois avant l'engagement de 
Hravaux de construction du premier casier. En cas de modilcaton du programme d'échantilonnage et 
d'analyse, lexploïtant transmet le programme modifié à l'inspection des Istalations classées pour avis, a 
minira Lois mois avant l'engagement de travaux de construction de chaque casier concerné. 
Le programme d'échantlonnage et d'analyse est réalisé selon les normes en vigueur. 
Le début des travaux pour la réalisation de La barrière passive fait objet d'une information à l'inspection des 
instalatons classées. Pour chaque casier, les résulais des conboles réalisés conformément aux 
dispositions des deux aïnéas précédents par un organisme bers de l'explaiant sont ransmis au préfet avant 
Ia mise en service du casier Is sont comparès aux objectifs de dimensionnement retenus par l'exploitant et 
Sont accompagnés des commentaires nécessaires à leur interprétation. 
L'exploitant joint aux résutats précités le relevé topographique du casier, aprés achèvement du fond de 
forme. 
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Barière active 
Pour le contrée de la pose de la géomembrane, fexplolant fait appel à un organisme tirs indépendant de 
l'explaïtant. 1 s'assure que les matériaux més en place ne présentent pas de défaut de fabrication avant leur 
instalation sur le ste et procbde à leur contrôle aprés leur poslionnement 
{Une inspection isuell de la géomembrane est réalisée et complétée a minima par le contrôle des doubles 
soudures automatiques à canal central par mise sous pression et par le contrôle des soudures simples. 
Ekplolation d'un casier 
Avant l'exploïaton de chaque nouveau casler, l'explolant informe le préfet de la fin des travaux 
d'aménagement du casier par un dossier technique réalisé par un organisme lors chargé d'établir la 
conformité de installation aux conditions xées par le présent arrêté et l'rrté préfectoral d'autorisation. 
‘Avant out dépôt de déchets dans un nouveau casier, le préfet fai procäder par l'inspection des installations 
classées à una vise du sife afin de s'assurer de la fiabilité du dossier établi par l'organisme ters. 
L'admission des déchets dans la casier ne peut débuter que si le rapport concu poslivement sur a base 
des vérifications précis. Pour chaque nouveau bassin de stockage des Ia, l'exploitant fait procéder 
au contrôle du parfait achévement des travaux d'aménagement. 
Le contôle précité est réalisé par un ou des organismes les, Indépendants de lexpllant. Le rapport de 
contrôle st transmis à l'inspection des installations classées accompagné des commentaires de l'explaant 
avant la mise en service du bassin 
Artile 9.1.2.2. Contrôles périodiques en cours d'exploitation 

Réseau de biogaz 
L'exploitant réalise, chèque mois, un contrôle du fonctionnement du réseau de callcte du biogaz. I procède 
‘aux réglages éventuellement nécessaires à le mise en dépression de l'ensemble du réseau, compte lenu de 
l'évolution de Ia production de biogaz. 
1 dispose en permanence sur le sie des moyens de contrôle portatifs permettant a mesure de la dépression 
de puis de colecte de biogaz. 
Les résuïtats des conreles précés sont tracés et tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées et sont présentés dans le rapport annuel d'activié prévu à article 104.2 du présent arêlé, Toute 
dérive des résultats est signalée à l'inspection des istalaions classées dans un délai d'un mois 
La qualté du biogaz capté est mesurée tous les mois à minima selon les modaltés prévues à l'ile 
10.2.1.1du présent arêt, 
L'exploitant établit un programme de contrôle et de maintenance préventive des installations de valorisation 
t de destruction du biogaz et des organes associés. Ce programme spécifie, pour chaque contrôle prévu, 
les citères qui permettent de considérer que le disposhf ou l'organe contrôlé est apte à rempr sa fonction, 
en stuation d'expllstion normale, accidentelle ou Incidentell, Le délai entre deux vérlications est de mains. 
dun an. 
Les résultats des contrôles et les relevés réalisés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
‘classées et sont présentés dans le rapport annuel d'actiilé prèvu à article 10,4.2 du présent arrêté, Toute 
dérive des résuiats est signalée à inspection des Installations classées dans un délai d'un mois. 
Le contrôle des instalations de traitement du biogaz est assuré a minima selon les modalités prévues au 
chapire 10,21 du présent arrété, 
Les résuitats des analyses et le temps de fonctionnement des nstallaions de destruction du biogaz sont 
tenus à la disposilion de l'nspection des installations classées et sont présenlés dans le rapport annuel 
d'activité prévu à l'article 102 du présent arrèté, Toute dérive des résulats est signalée à inspection des 
installations classées dans un délai d'un mois. 
AAu plus tard deux ans après le début d'exploitation du casier n'a, lexplotant de toute instalation recevant 
des déchets biodégradables réalise une cartographie des émissions difuses de méiane à travers les 
couvertures temporaires ou définiives mises en place. 
Dans le cas où ces émissions révélent un défaut d'effcacié du disposif de collecte du biogaz, l'exploitant 
prend les actions corectives appropriées dans un délai inférieur à & mois. L'effcacité de ces actions 
Correcives est vérifiée par un nouveau contrôle réalisé selon la même méthode au plus tard deux ans aprés 
la mesure précédente. L'ensemble des résultats de mesures et des actions correctives est transmis à 
l'inspection des Installations classées au plus tard rs mais après leur réalisation. 

   



   
Dans le cas où la cartographie des émissions difuses de méthane ne révèle pas de défaut d'efficacité du 
système de collecte du biogaz, el est renouvelée tous les cinq ans jusqu'à la fin de la période de post: 
“exploitation 
Liiviats 
L'exploitant établi un programme de conirôle et de maintenance préventive des systämes de colecie, de 
stockage et de ratement des Ixviats. Ce programe spécifie pour chaque contrôle prèvu, les ctfères qui 
permetlent de cansidérer que le dispositif ou l'organe control est apte à remplr sa fonction, en situation 
d'explotation normale, accidentelle ou Incidentel 
Les résultats des contrôles réalisés sont tracés et tenus à la disposition de l'inspection des inealations 
classées et sont présentés dans le rapport annuel d'actvié prévu à l'article 104 2 du présent arrêté. Toute 
dérive des résulats est signalée à l'inspection des Installations classées dans un délai dun mois. 
L'exploitant tent également à jour un registre sur lequel reporte une fais par os 

+ le relevé de a hauteur de Iivits dans les puis de collecte des lxiats ou disposif équivalent ; 
+ la hauteur de IMiats dans le bassin de collecte 

les quantités d'effluents rejetés ; 
+ dans le cas d'une collecte non grautaire des Ixviats, rexpolant relève une fois par mois les 

volumes de Ixviats porpés 
Le registre est enu à a dispostion de l'inspection des Installations classées. 
Les données météorologiques sont enregistrées et tenues à Ia dsposiion de l'inspection des installations 
classées. Eles comporent Ia pluviométe, la température, 'ensolllement l'évapcration, l'humidité ralatve 
de l'air et la direction et force des vents. Ces données méléorologiques, à défaut d'nstrumentaion sur sis, 
sont recherchées auprès de la station météorologique locale la lus représentative du site. 
Un blan hydrique est calculé annuellement Son suvi conrbue à la gestion des flux polluants 
potentiellement issus de linstallaïon et à réviser, si nécessaire, les aménagements du sie. 

Eaux souterraines 
[En plus de la suvellance périodique prévue à l'article 10.2.32. lexploïant réalise avant la fin de l'année 
2018 puis tous les cinq ans une analyse de la radioactivité par spectrométrie gamma afin de contrôler le bruit 
de fond radiologique des radionuclides présents dans les eaux souteraines. Celle analyse est réalisée soit 
par un laboratoire agréé par l'autorié de sûreté nucléaire, so par lnstlut de radioprolection et de sûrelé 
nuiésie. 
Les prélèvements et analyses sont réalisés par un laboratoire agréé auprès du ministère chargé de 
environnement Ce laboraloire est indépendant de l'explotant. 
Les résuitats des analyses des eaux souterraines sant tenus à La disposition de l'inspection des Insalaions 
Glassées et sont présentés dans le rapport annuel d'activité prévu à l'aricie 10.4.2 du prêsent arrêté. Touis 
dérive significative des résutats est signalée à l'inspection des Installations classées dans un délai d'un 

  

    

En cas d'évolution signicatve de la qualté des eaux souterraines en aval de l'installation, l'exploitant 
procède au pus tard trois mais après le prélèvement précédent à de nouvelles mesures sur le paramétre en 
question. 
En cas de confrmation du résulat, l'exploitant établit et met en œuvre les mesures nécessaires pour 
entier son origine et apporter les actions correctes nécessaires, Ces mesures sont communiquées à 
f'nspéction des installations classées avant leur éalsation 
Plan d'exploitation 
{Une fois par an, l'exploitant met à jour et int à dspostüion de l'inspection des installations classées un plan 
d'exploitation de l'installation de stockage. 1 fait apparaïte au minimum : 

+ l'emprise générale du sheet des aménagements, 
+ les voies de circulation eties rampes d'accès aux zones exploitées, 
+ les niveaux opographiques des terrains, 
*__le Schèma de collecte des eaux, 

les zones aménagées, 

  

cm



le volume disponible du centre de stockage. 
À minima une fais par an, un relevé topographique, accompagné dun document décrivant la surface 
occupée par les déchels, le volume et la composition des déchets st comportant une évaluation du 
tassement des déchets et des capaciés dsponibles restantes, est réalsé par l'exploiant 
Article 9.1.2.3, Admission des déchets 
Pour être admis dans linstalaion de stockage, les déchets satisfont à la prooëdure de réception et aux 
contrôles à l'arivée du déchet tels que prêvus aux articles 5 1.1. à 5.1.3, Elle n'est pas à renouveler si ele a 
déjà eflectuée pour entrée des déchets dans l'unité de stockage temporaire, 
Des contrles visuels sont pratiqués au moment du déchargement des véhicules et de Ia mise en place des 
déchets. 
Article 9.1.2.4. Gonduite d'exploitation 
Le mode de stockage permet de Imier les envols de déchets et d'vier leur dispersion sur les voies. 
publiques, et les zones environnantes. Si nécessaire, l'expolant met en place un système, adapté à la 
conffguration du ste, qui permet de Imier les envol et de capter les éléments légers néanmoins envolés. 
procède régulièrement au netoyags des abords de linstaliston, 
Ali d'empêcher tout envol de déchets ou de Imier les odeurs, les déchels biadégradables stockés dans un 

casier son recouverts par des malériaux ou des déchets non dangereux ou ineftes ne présentant pas de 
risque d'envol et 'odeurs. La quantté mininale de matériaux de recouvrement ioujours disponible dit être 
supérieure à 300 m° et au moins égale à celle utilisés pour quinze jours d'exploaion. Le déiai entre deux 
recouvrements successifs ne saurait être supérieur à un jour. L'exploilant lent à la disposiion de l'inspection 
des installations classées le ban malère des maériaux de recouvrement. 
Les abords du site sont débroussallés de manière à évier la difusion éventuelle dun Incendie s'étant 
dveloppé sur le site ou, à l'inverse, les conséquences d'un incendie extérieur sur le stockage. 
L'explotant tabl une procédure relative à la conduite à tenir en cas d'incendie sur l'installation at organise 
des lomaïions de sensiblisation au risque incendie pour le personnel du sie, sans préudice des 
ispostions applicables aux Vravalleurs qui relèvent du code du travail. 
Toutes dispositions sont prises pour évier le formation d'aérosois, 
‘Toute hurmidifcation des déchets ou aspersion des vis est interdite, 
Les activiés de ti chifonnage et récupération des. déchels sont interdites sur la zone en. cours. 
d'explolation, Elles. ne peuvent être pratiquées sur le se que sur une aire spécialement aménagée et 
disposant de prescriptions techniques appropriées. 
L'exploitant prend iss mesures nécessaires pour lier contre la prolifération des rongeurs, des insectes et 
des oiseaux, en particulier, pour ces demiers, au voisinage des aérodromes, dans le respect des textes 
relais à La protection des espèces. 
instalation est exploitée de façon que san fonctionnement ne puisse être à l'argine de bruits aériens ou de 

vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 1a sécurité du voisinage ou de constiuor 
une gène pour sa tranquilité. 
‘Article 9.1.3. Gestion en fin d'exploitation de l'installation de stockage 
Caractéristiques géométriques des casiers n°3, n°4, n°5 et n°8 
1) Flanes des casiers en fin d'exploitation (couverture comprise) 

+ Hauteur maximale: 10m ; 
+ Largeur des fsbermes : 5m: 
+ Pente des Talus: SHAV ; 
+ Cole maximale pouvant être atointe par le massif de déchets est de 73 m NGF, y compris 

l'épaisseur des matériaux d'apport constituant la couverture finale 
2) Talus de la barrière de sécurité paseive 

Epaisseur perpendiculaire à l'arase de terrassement 1 m ; 
+. Barière consituée des matériaux en place; 

| Remontée surles flancs : au moins 2 m par rapport au fond du casier ot pente 2H/1V. 

  

  

  

  

 



Article 9.1.3.1. Couverture des parties comblées et fin d'exploitation 
‘Tout casler est muni dés la fn de sa période d'exploitation d'une couverture Intermédiaire dont l'objectif est la limikahon des infiltrations d'eaux pluviales et là Imitation des émissions gazeuses. Cette couverture est constluée d'une couverture minérale d'épaisseur de 0,5 mètre constluée de matériaux inertes d'une perméabilté inférieure à 1.10 -7 ms. 
La couverture intermédiaire est mise sur tout casier n avant La mise en exploitation du casier n + 2. 
/Au plus tard deux ans après 1 in d'expliaton, tout casier est recouvert d'une couverture final. 
JAu plus tard neuf mois avant la mise en place de la couverture finale d'un casier, l'exploitant transmet au préfet le programme des travaux de réaménagement fnal de cette zone. Le préfet noie à l'exploitant son accord pour exécution des travaux, ou le cas échéant, mpose des prescriptions complémentaires. 

La couverture finale est composée, du bas vers le haut de 
+ une couche d'étanchéité; 
+ une couche de drainage des eaux de ruissellement composée de malériaux naurels d'une 

“épaisseur minimale de 0,5 mêtre ou de géosyntnéliques ; 
une couche de ere de revêtement d'une épaisseur minimale d'un mére, 

L'exploitant spécifie is programme d'échantilonnage et d'analyse nécessaire à la vérification de l'épaisseur et de la perméabilité de ia couverure finale. Ce programme, Valable pour l'ensemble des futures surfaces à couvrir, spéciie le rs indépendant de l'exploitant pour la détermination de ce coefficient de perméabté et décrl explicitement les méthodes de contrle prévues. || est tansmis à l'nspection des. installations clsssées, a minima trois mois avant l'engagement de travaux de mise en place de la couverture finale. Si La couche d'étanchélé est une géomembrane,l'explolant usé de la mise en œuvre de bonnes pratiques en fermes de pose pour assurer son effcacilé. Pour chaque casier, les résultats des conrôles sont lenus à la disposition de l'inspection des installations classées bois mois après la mise en place de Ia couche d'étanchété. 
Les travaux de rewégétalsaion sont engagés dès l'achèvement des travaux de mise en place de la couverture finale, selon les modalités décries par laété préfectoral d'autorisation. La fire utlisés est auiochtone et non envahissante, ele permet de maintenir l'intégrité de la couche d'élanchälé, notamment avec un enracinement compatible avec l'épaisseur de la couche de {ere de revélement et usage fur du ste. 

Les dispositions de cet aticle peuvent être adaptées par le préfet sur demande de l'exploitant, sous réserve que les disposons constuctes prévues garantissent une effcaciié équivalente à celle qui résuile de Ia Mise en œuvre des prescrplons de cet aricle. En tout éat de cause, la somme de l'épaisseur de Ia couche de drainage des eaux de ruissellement et de cell de la couche de terre de revêtement est supériours à 0,8 mêtre. 
Au pl tard sx mois après la mise en place de la couverture fnale d'un casier, l'explotant confie 
l'exécution des travaux et transmet au préfet le plan topographique de l'installation et un mémoire descriptif 
des travaux réalisé, 
L'exploitant met en place un programme de survellance de ses rejets pendant la période de sui long 
terme. Ce programme comprend au minimum ls contrôle des Ixvias, des rejets gazeux et des eaux de ruissellement, selon les modaités définies autre 10 du présent arrété ei de La qualité des eaux souterraines 
Les résuais des mesures sont ansmis à l'inspection des Installations classées chaque année, 
accompagnés des informations sur lss causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées: 
Tous les résutats de ces contôles sont archivés par lexplolant jusqu'à le fin de la période de surveillance des mieux. 
La couveure finale est réalisée de manière à préserver le confinement à long terme des déchats et 
permetire une geslon efficace des flux entrants sur le site, les eaux pluviales, t sortants du ie, le biogaz.    

  

Article 9.1.3.2. Suivi post-exploitation 
Dès a fin d'exploitation d'un casier, un programme de suivi post-expliation est mis en place. 
(Ge programme permet le respect des obligations suivantes 

+ la ture etia végétation présentes sur le sie sont maintenues et entretenues : 

  re



+ l'article 9.1.2 concemant 
le carrôle des équipements de collecte et aïlement du biogaz s'applique jusqu'au passage en 
gestion passive du biogaz ; 

+ concemant le contrôle des équipements de collecte et de traitement des Ixvias. s'applique 
Jusqu'au passage en gestion passive des Ixvits ; 
‘concernant respectivement La survellance des rojets dans le mileu, la survellance de la qualité 
‘des eaux souterraines et le relevé topographique s appliquent durant toute a période. 

ing ans après le début de la période de post-explitation, l'exploitant étabit transmet au préfet un rapport 
de synthèse des mesures réalisées dans le cadre du programme de sui post-expllation accompagné de 
ses commentaires. Sur cetie base, l'exploitant peut proposer des Wavaux complémentaires de 
réaménagement final du casier. 
Le cas échéant, le préfet not à l'explaitant son accord pour l'exécution des travaux, Sur la base du rapport 

synthèse et de éventuels proposition de travaux complémentaires, le préfet peut défi unie mohficalion 
du programme de suivi postexploitaion par arrté complémentaire. 
Dix ans après le début de la période de post-eupoitation, l'explaitant établi et transmet au préfet un rapport 

de synthèse des mesures réalisées dans le cadre du programme de suMi post-expoilalon, accompagné de 
88 Commentaires. 
Vingt ans après le début de {a période de post-explltion, l'exploitant arrête les équipements de collecte et 
de tratement des effluents encore en place, Après une durée d'arrêt comprise entre six mois el deux ans, 
l'exploitant 

+ mesure les émissions difuses d'fflents gazeux ; 
+ mesure la qualité des iviats; 

contrôle ia stabilité fonctionnelle, notamment en cas d'utisation d'une géomembrane: 
L'exploitant adresse au préfet un rapport reprenant les résutais des. mesures et contrôle réalisés et les 
compare à ceux obtenus lors des mesures réalisées avant la mise en explolaion de l'installation, aux 
hypolhäses prises en compe dans l'étude d'impact, aux résuitats des mesures effecluées durant la période 
‘de post-explotation écoulée. 

Sur la base du rapport mentionné 4 l'anéa précédent l'exploitant peut proposer au préfet de meire fin à la 
période de past-expotation ou de Ia prolonger. En cas de prolongement, l peut proposer des modifications. 

apporter aux équipements de geston des effluents encore en place. 
Pour demander La fin de la période de past-expltation, l'exploitant transmet au préfet un rapport qui 

+ démontre le bon état du réaménagement final et notamment sa conformité à l'article 9.1.3,1 du 
présent arrêt ; 

+ démontre l'absence d'impact sur l'air et sur les eaux souteraines et superficielles ; 
+ faitun état des leur des équipements existants, des équipements quil souhaite démanteler et des 

élsposiifs de gestion passive des effluents mis en place. 
Le préfet valide la fin de La période de post-explotaïion, sur la base du rapport ransmis, par un arêté 
préfectoral de fn de post-erploiaïion pris dans les formes prèvues à l'aide R. 51243 du code de 

vironnement qui 
+ prescrit les mesures de sunveilance des mieux prévues aprés, 

lève l'obligation de La bande d'isolement prévue à l'article 9.11,1,, 
+ autorise l'affectation de Ia zone réaménagée aux usages compatibles avec son réaménagement, 

sous condition de mise en place de serviudes dutlté publique définissant les restiions d'usage 
du sol 

Si le rapport four par l'xplolant ne permet pas de valider Ia fn de la période de postexplolation, la 
période de post-explottion est prolongée de 5 ans. 
Période de surveillance des mlieux 
La période de sunvellance des milieux débute à la notification de l'arrêté préfectoral actant La fin de la 

période de post-exploation et précisant les mesures de sui de ces müleux. Elle dure cinq années, 

      

 



À l'issue de cetie période quinquennale, un rapport de survellance est transmis au préfet t aux maires des 
communes concemées. Si les données de survellance des mieux ne montrent pas de dégradalion des 

paramètres contrôlés tant du point de vue de l'air que des eaux souterraines et. au vu des mesures de 
survellance prescries, en cas d'absence d'évolution d'impact au vu des mesures de survellance prescrites, sans dlscontinuité des paramètres de sui de ces mileux pendant cinq ans, le préfet prononce la levée de l'obligation des garanties financières et la fn des mesures de survellance des milieux par arrêté préfectoral 
pris dans le formes prévues à l'aricle R. 512-31 du code de l'environnement. 
Article 9.1.4. Dispositions particulières de prévention des risques sur l'installation de 
valorisation du biogaz 
L'installation de valorisation est équipée d'au moins 

+6 détecteurs incendie ; 
+ A détecteurs gaz ; 
+ Gextncteurs. 

L'installation est équipée dun arrt d'urgence type « coup de poing » qui coupe l'alimentation électrique de 
fautes les machines et ouvre le cisoncteur général de production. Cet arrêt d'urgence entraïne aussi la 
fermeture des vannes d'limentation en combustible de l'installation et arr du surpresseur 
L'installation est équipée de capteurs de pression haute et basse du blogaz. En cas de problème détecté par ces capleurs, le surpresseur se mel aufomaliquement en défaut. 
La mise en dépression des casiers par l'aspiration en continu du biogaz évite les émissions de biogaz dans 

imoshère. Le surpresseur permet de créer à la fois une dépression dans les casiers ef une compression 
légère du biogaz à l'entrée de l'installation. 
Une vanne électrique est installés en amont de instalation. Cette vanne est à sécurié positive. pour 
permetre l'arrét de lalmentaion en biogaz en cas de nomfonctionnemen, de coupure de courant ou d'une 
panne quelconque sur linstalation (ie biogaz est alors envoyé vers a lorchère), Cette vanne est alimentée 
n électrité pour s'ouvrir sur commande de automate lors de la mise en marche de l'installation. 
Le biogaz issu des casiers du centre de stockage des déchets a une compostion variable en méhane et 
oxygène. Des prises de mesure sont mises en place afin de réaliser des analyses de a teneur on dioxyde de 
carbone, en oxygène et en méthane dans le biogaz en différents points de l'installation, 
La plate-forme de valorisation électique est prévue paur fonctionner sans suivellance, En cas d'incident, 
une protection automalique et un système de contre assurent l'activation des moyens appropriés 

la plate-forme est équipée de capteurs et de dispositifs de sécuñté qui permettent d'arrèter le 
surpresseur en cas d'anomalies détectée : 

un automate gère les défauts des machines et procède à leur arrêt en cas de problème. 
En ces de problème ou de panne, les alarmes sont transmises par un système de iélésurvellance 
rectement sur le Héléphane portable du technicien d'astrente de La société prestataire. 
CHAPITRE 9.2. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA RUBRIQUE 
2710 (D) 
Les instaltions à déclaration relevant des rubriques 2710 de la nomencialure inslallaion classées pour la protection de environnement sont régles parles arrêtés types qui leur sont applicables 

  

     

  

  

  

TITRE 10 + SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 10.1. PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Article 10.1.1. Principe et objectifs du programme d'auto surveillance 
Ai de maïtiser les émissions de ses Installations et de suivre leurs et sur l'environnement, l'exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de survellance de ses émissions et de leurs 
efeis dt programme d'auto survellance. L'explokant adapte ct actual la nature et la fréquence de cette 
survellance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs perlormances par rapport aux 
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'explolant décrit dans un document tenu 
àla disposition de linspecilon des istalations classées les madaltés de mesures et de mise en œuvre de. 
son programme de survellance, y compris les modaités de transmission à l'inspection des Installations. 
classées. 

=



Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nalure de mesure, de 
paramètres el de fréquence pour les. diférentes émissions et pour la survellance des effis ‘sur 
Fenwronnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveilance. 
‘Article 10.1.2. Mesures comparatives 
Outre les mesures auxquelles 1 procède sous sa respansablté, afin de s'assurer du bon fonctionnement 
‘des dispositifs de mesure et des matériels «'analyse ainsi que de La représentatuié des valeurs mesurées 
(absence de dérive), lexptant fait procéder à des mesures comparaives, selon des pracädures 
normalisées lorsqu'elles exstent, par un organisme extérieur diférent de l'entié qui réalise habituellement 
les opérations de mesure du programme d'auto survellance. Celu-ci do être accrédités au agréé par le 

ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice dés mesures de conrole réalisées par inspection dk 
instalèions clessées en application des dispositions des articles L. 514-5 ot L 5148 du code de 
l'environnement. Conformément à ces articles, inspection des instalatons classées peut, à fout moment, 
réaliser ou aire réaliser des prélèvements c'efluents Iquides ou gazeux, de déchets où de sol et des 
mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. Les 
Contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des instaltions classées peuvent avec l'accord 
de cetie dernière, se subsbluer aux mesures comparatives. 
us les rémutts de ces cons sont rciés par Feplolant qu 1 An de la pére de survaliance 

des mieux 
Au moins une fois par an, les mesures précisées par e programme de surveillance sont effectuées par un 
organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement où choisi en accord avec l'inspection des 
installsions classées, 
Par aileurs, l'inspection des_instalations classées peut demander à lout moment la réalisation de 
prélèvements et analyses d'efuents liquides où gazeux, de déchels ou de sol, ainsi que l'exécution 
mesures de nMeaux sonores. 
Les frais occasionnés sont à la charge de l'exploitant. Une convention avec un lers indépendant de 
'expeitant peut défini les modallés de réaisation de ces convôles Inopinès à la demande de l'inspection 

des installations classées. 
‘Tous es résultats de ces contrôles sont archivés par l'exploitant jusqu'à La fin de Ia période de surveilance 
des mieux 
CHAPITRE 10.2. MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

  

  

      

Article 10.2.1. Surveillance des émissions atmosphériques 

Article 10.2.1.1. Surveillance de La qualité du biogaz 
qualité du biogaz produit par les installations de stockage de déchets visées au chapitre 3.1 fai l'objet 

d'un subi 
L'exploitant procède à des analyses de la composition du biogaz caplé dans son instalation de stockage, 
suant les fréquences et les paramètres suivants 
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De plus, exploitant met en œuvre un disposii de comptage avec enregistrement en continu des débits de 
biogaz extraits du massf de déchets permettant une évaluaion des volumes oral, 

La teneur de chacun des paramètres CHe GO; CO, Où HS et Het HLO est mesurée annuellement par un 
organisme extérieur compétent. 
Article 10.2.1.2. Surveillance des rejets à l'atmosphère du biogaz 

Les équipements de destruction du biogaz sont contrlè par un laboratoire agréé annuellement ou après 4 
500 heures de fonctionnement si ces installations fonctionnent mains de 4 500 heures par an. ls sont 
conçus de manière à assurer que les gaz de combustion soient portés à 900 *C pendant au moins. 
0.3 seconde. ls sont munis des cispositfs de mesure en connu de celte température. La quallé du gaz 
releté par les équipements d'élimination du blogez n'excède par les paramètres visés à l'ricie 3.6.3 du 
présent arrêté ainsi que sur les paramètres HGL et HF pour la torchère. 

Suri F a z 
L'exploitant procède périodiquement à des analyses de l'unité de valorisation at de destruction du biogaz 
suivant les fréquences et les paramètres suivants 
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Le débit de biogaz allé mesuré simuitanément avec la tempéraure, la pression et la teneur en O2. 
Une mesure est réalisée annuellement par un organisme extérieur compétent. 

Article 10.2,2. Surveillance des rejets aqueux 
Article 10.2.2.1. Surveillance de la qualité des lixiviats 
L'expolant met en œuvre un programme de survellance des Ikiats. 
de a quaité des Hits + 

+ avant traïement (bassin de colecte des lxiviats bruts), 
et au rejet (bassin de rétention des léviats traltés) 

{Ce programme répand aux conditions minimales fxées par le présent arc. 
Les mesures sont effectuées sous la respansablté de l'explokant et à ses frais dans les conditions fées: 
parle présent arrété. 

La surveilance porte sur les paramètres fxés au présent article ainsi que tout paramètre nécessaire au bon 
fonctomnement et au sui de instalation de alement 

Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministère en charge de 
l'environnement ou choisi en accord avec l'inspection des installations classées, 
Surveilance de la qualité des Hiviats 

La compostion des Iviats collectés et stockés dans le bassin de collecte est contrôlée suivant les 
fréquences etes paramètres suivantes 

  

'expolant doit réaliser des mesures. 

  

To



  

  

  

  

  

  

Amon (NH) imestiale Tous les 6 mais 

  

Métaux totau 
LE Ga Gi 2m M, 8n 4 Ho. Fa   
  

  

    

  

La quaité des vis traités (perméats) est contrée suivant les fréquences et paraméres suivants 
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Article 10.2.2.2. Cantrôles des eaux pluviales (eaux de ruissellement) 
‘Avant out rejet vers le mieu naturelles eaux de ruissellement intérieures stockées sur aie font objet d'une 
analyse sur es paramètres et la fréquence suivants : 
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Article 0.2.3. Surveillance de la qualité des eaux souterraines 

Article 10.2.3.1._ Implantation des ouvrages de contrôle des Eaux souterraines 
Lors de La réalisation d'un ouvrage de contrôle des eaux souterraines toutes disposons sont prises pour 
évier de mette en communication des nappes d'eau distinctes, et pour prévenir loute introduction de 
pollen de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des Installations de slockage ou 
d'utlsalion de subslances dangereuses, Pour cela la réalsalion, entrain et a cessation d'utilisation des 
forages se font conformément à la norme en vigueur (NF X 10-986 ou équivalente). 
L'explotant survelle et entretient par la suite les forages, de manière à garant eficacié de l'ouvrage, ainsi 
que la protection de La ressource en eau vis à vis de ouf risque d'introduction de palltion par l'intermédiaire 
des ouvrages. Tout déplacement de forage est porié à la connalssance de l'inspection des Instalations 
classées. 
En cas de cessation d'uflsaion d'un forage, l'exploitant informe le Préfet et grend les mesures appropriées 
pour l'bturation ou le comblement de cet ouvrage afin 'éuier La polution des nappes d'eaux souterraines. 
L'exploitant fait inscrire le (ou les) nouvel{eaux) ouvrage(s) de survellance à la Banque du Sous-Sol, auprès 
du Service Géalogique Régional du BRGM. 1 recevra en relaur les codes BSS des ouvrages, ldentifants 
uriques de ceux ol. 

Les têtes de chaque ouvrage de surveïlance sont nivelées en m NGF de manière à pouvoir tracer La carte 
Plézométrique des eaux souterraines du sis à chaque campagne. Les localisations de prise de mesures 
pour les. nivelements sont clairement signalisées sur ouvrage. Les coupes techniques des ouvrages et le 
prof géologique associé sont conservés. 
Article 10.2.3.2._ Réseau ot programme de surveillance 
Le réseau de survellance se compose notamment des ouvrages suivants 
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La localisation des ouvrages est précisée sur Is plan joint en annexe 5. Le plan est actuaïsé à chaque 
création de nouveaux ouvrages de survellance. 
Les prélvements, 'échantllonnage et ie conditionnement des échantillons d'eau doivent être effectués 
conformément aux normes en vigueur. Les seuls de détection retenus pour les analyses doivent permetre 
de comparer les résullats aux valeurs de référence en vigueur (normes de potablté, valeurs-Seul de qualté 
fixées parle SDAGE,..) 

L'exploitant réalise, en période de basses eaux et de hautes eaux, a minima tous es six mais, une analyse 
des eaux soutorraines sur les paramètres définis c-après 
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{Compass aganiques halogénés (en AOX) 
Demande blogue en oxygène (DOS)     

Pour chaque puits situé en aval hydraulique, les résullals d'analyse doivent être consignés dans des 
tableaux de controle comportant les éléments nécessaires à leur évaluation (niveau d'eau, paramétres. 
sus, analyses de référence.) 

  car



L'explotant doi transmettre à inspection des installations classées, dans un délai de 6 mais à compter de La 
date de notfcaïion du présent arrété à une étude hydrogéologique justifiant et locaisant les éventuels 
iézomètres complémentaires à instaler on amont et en aval des installations pour couvr l'ensemble du site 
dans le but de suivre au mieux la quallé des eaux souterraines. 
Aprés accord de inspection sur le nombre et l'emplacement des points de contre complèmentaire, 

F'expoïant disposera d'un délai de 3 mois pour réaliser les ouvrages de survellance des eaux souterraines, 
Article 102.4. Surveillance de la qualité du Libron 
L'exploitant met en place un programme de survellance dans l'environnement au niveau du Libron 
Le programme mis en place répond aux conditions minimales suivantes: 

au moins deux points de contrôle sur Le Libron, dont un point en amont immédiat du paint de rejet et 
un point en aval du point de rejet après La zone de mélange, 

quatre campagnes par an sur les paramétres mentionnés à l'ariie 10.22 1 sur les perméats du 
présent arêté 

+ une campagne par an, avant Ia période détiage du Libron (soit au printemps) de l'indice IBD 
atomes) 

Les modaltés de ce programme (points, paramètres, fréquences..) peuvent être révisées après accord de 
Finspection des IC, notamment au regard des résultats de sui et de La fréquence des rejets. 
Article 10.2.5. Surveillance des effets sur les sols. 
{Une survellance des sols est effectuée en application de l'article R. 515-80 du code de l'environnement sur 

les points référencés et suivant les paramètres identifés dans le rapport de base de mars 2015 annexé au 
dossier de demande d'autorisation ou, en cas d'impossilté Hechnique, dans des points dont la 
représentatvié est équivalente. 
Les prélèvements et analyses sont réalisés ous les 10 ans 

‘Article 10.2.6. Déchets 

Article 10.2.6.1. Déchets reçus sur site 
Les principes généraux de survellance sont définis au chapire 51 
Outre les documents de sui évoqués dans ce paragraphe, l'exploitant transmet chaque trimestre à 
l'inspection des installations classées, un état récapiulatf des ionnages de déchets reçus sur son sie, Cet 

état est détallé par type de déchets ei d'installations. 
Article 10.2.6.2. Déchets résultant de l'exploitation des installations 
L'exploitant tient à jour le regitre des déchets prévu par l'rrèté du 29 février 2012 fant le contenu des: 
registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541.46 du code de l'environnement. 
Le ragiste peut être contenu dans un document papier ou informatique. I est conservé pendant au moins 
{os ans et lenu à la disposition des autoriés compétentes. 
Article 10.2.6.3. Déclaration 
L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et 
non dangereux conformément à l'amêté du 31 janvier 2008 modifé rolaf au registre et à la déclaration 
annuel des émissions polluantes el des déchets 
Article 10.27. Surveillance des émissions sonores 
Une mesure du niveau de brul et de l'émergence est eflctuée avant avi 2018. Les mesures sont 
effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1097. L'exploitant réalise ensuite 
ous les 3 ans, à ses frais, un contrôle des niveaux d'émission sonore générés par son établissement 
Le contôle du niveau de bruit et de l'émergence, et effectué par une personne ou un organisme qualifié 
choisl après accord de l'inspection des Installations classées. Les mesures sont fecluées selon la méthode 
définie en annexe à l'arrêlé ministériel du 23/01/1997 (basée sur la norme NFS 31.010 - décembre 1066). ot 
dans des conditions représentatives de l'ensemble de la période de fonctionnement de l'établissement ; la 
durée de chaque mesure est d'une demi-heure au moins. 
Ce contrée est également effectué dans un délai de 3 mois suivant toute modification de l'installation 
susceptble d'avoir ne Incidence sur les nivoaux sonores. 

 



Avant avri 2018, l'exploitant fai procéder à une évaluation des niveaux sonores attendus lors de 
l'explotation de cete phase. Les résultats de cote évaluation sont ransmis à l'inspection, accompagnés des 
propositions sur les éventuelles mesures de protection à mere on œuvre. 
CHAPITRE 10.3. SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS. 

Article 10.3.1. Analyse et transmission des résultats de l'auto surveillance 

Article 10.3.1.1. Principes 
L'exploitant sui les résutats de mesures qu' réalise en application du paragraphe 102, les analyse et es 
interprète. 1 prend le cas échéant les aclians corectves appropriées lorsque les résulas laissent à 
présager des risques ou Inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires prescrits. 
Article 10.3.1.2. Suivi plézométrique 
En cas d'évolution défavorable et significative d'un paramètre mesuré, les analyses périodiques effectuées 
conformément au programme de survellance susvisé sont renouvelées pour ce qui concerne la paramétre. 
en cause et éventuellement complétées par d'autres. Si l'évolution défavorable est confimée l'exploitant en 
informe sans délai le préfet at mot en place un plan d'action et de surveillance renforcée. En outre 1 propose 
à l'inspection des instalations classées des mesures correcies à engager pour supprimer var Iimier cette 
dérive. 
L'exploitant adresse, à une fréquence déterminée par le préfet, un rappart rconstancié sur es observations 

“obtenues en application du plan de survllance renforcé et les actions correctes mises en place. 
Article 10.3.2. Transmission des résultats de l'auto surveillance 
Les résultats de l'auto survellance des prélèvements et des émissions, sauf impossiblité technique, sont 
Kransmis par l'exploitant par le biais du ie Internet appelé GIDAF (Gestion Informalisée des Données 
d'Aute survellance Fréquenies), 
Les résuiats d'auto survellance des émissions atmosphériques sont transmis à l'inspection des Installations 

classées dans le mois qui sui leur réception. 
Les résultats des mesures des niveaux sonores {émergence en zone réglementée et niveaux de bruit en 
mie de propriété de établissement) sont transmis à linspection des instalations classées dans le mois qui 
sui leur réception, 
Les résuiats des analyses des eaux souterraines et des sois réalisées en application de l'article R. 515.60 
sont transmis à l'inspection des Instaltions classées dans le mois qui sui leur réception. 
Les résultats transmis font l'objet de commentaires explctant les causes, les. mesures. correctives 
envisagées en cas de dépassement des valeurs lmies et les mesures visant à prévenir l'occurrence dun 
nouveau dépassement 
L'ensemble des résuitats de mesures prescrites au présent ire doi être conservé pendant une durée d'au 
moins 30 ans. 
CHAPITRE 10.4. BILANS PÉRIODIQUES 

Article 10.4.1. Bilan environnement annuel 
L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard Le 1* avril de chaque année, un bilan annuel portant sur P'née 
précédente 

+ des utilisations d'eau le bin fait apparaître éventuelement les éconmies réalisées 
+ de ls masse annuels des émissions de polluants, suivant un forma fxé par le ministre chargé: des 

installations classées. La masse émise est la masse du poluant considéré émise sur l'ensemble du 
Site de manière chronique ou accidentelle, canalsée ou difuse dans l'ak, l'eau, et les sols, quel 
qu'en soi ls cheminement, ainsi que dans es déchets élminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exitanttanenet dans ie même dll par Vois éctonique à Tinspeion des Isalatons dasabes une de ca décraton suvant un fomat fé par le Mate chargé de Fapoclion des Mslalatons Éséhes (GEREP) 

  

  

 



Article 10.4.2. Rapport annuel 
{Una fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'acihité comportant 
une synthèse des mesures et contrôles réalisés sur le lle et des informations prévues dans le présent 
arêté ainsi que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur lexploïation des instalations 
‘dans l'année écoulée. Le rapport de rexplolant est également adressé à la commission de sui des ses. 
Article 10.4.3. Information du public 
(Conformément à l'article R126:2 de code de l'environnement, l'exploitant adresse chaque année au préfet 
du département et au maire de la commune d'implantation de son installation un dossier comprenant les 
‘documents précisés dans ce même article, 
L'explollant adresse également ce dossier à la commission de suivi de sie de son instalation, si elle existe, conformément au point 1 de article R125-8 de code de l'environnement. 

  

  

TITRE 11- DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITÉ-EXÉCUTION 
  

(CHAPITRE 41.1. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Conformément à l'articie R. 181.50 du code de l'environnement, le présent arêté peut être déféré à la 
iuriiction administrative 
4° Par les pétiiannaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compler du jour où a décision leur a 
été notée : 
2° Par les üers intéressés en raison des inconvénients où des dangers pour le intérêts mentionnés à 
l'article L_181-3, dans un délai de quatre mois à compter de 
2} L'affichage on mairie dans les conditions prévues au 2° de Faricie R. 181.44 ; 
b) La publication de la décision sure sil Intemet de la préfecture prévue au 4° du même article. 
Le délai cour à compter de la dernière formalté accompll, Si l'affichage consliue celte dernière formaté, 
Le délai cout à compter du premier jour 'afichage dela décision, 
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire lobjat d'un recours gracieux ou hiérarchique 

‘dans le délai de deux mois. Ge recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 
z. 
CHAPITRE 11.2. PUBLICITÉ 
Conformément aux dispostions de farcie R.181-44 du code de l'environnement, un extrait du présent 
arrèté mentionnant qu'une copie du texle intégral est déposée aux archives des maïies et mise à la 
disposition de toute personne intéressée, sera affché en mais de Béziers pendant une durée minimum 
d'un mois. Le même extrait est publié sure si internet de La préfecture qu a délré acte pur une durée 

entique. 
Le mare de Béziers fera connaitre par procès verbal, adressé à la préfecture de lHéraut- 
F'accomplissement de cette formalité 
Le même extrait sera afiché en permanence, de fapon visible, sur 
Communauté d'Agglomération de Béziers Méditerranée 
Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consuté, à savoir: Béziers, 
Boujan sur Libron, Cers, Servian et Vileneuve Les Béziers. 
Un avis au publi sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de 1a Communauté d'Agglomération 

de Béziers Méditerranée dans deux journaux difusés dans tout le département 
CHAPITRE 11.3. EXÉCUTION 

Le Secrétaire général de la préfecture de l'Hérault, le Sout-préfet de arrondissement de Béziers, le 
Directeur départemental des tertoires et de Ia mer de 'Héraut, le Directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement, le Directeur de l'Agence régionale de santé et l'inspection des installations. 
classées pour la protection de l'environnement sont chargés chacun on ce qui le concerne, de l'exécution du ie Give ee cou ie ie de ae Sens ve Serra ee 

ce ri PRE 

  sie de l'exploitation à a iigence du la 
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ANNEXES 

 



1. PLAN D'ENSEMBLE ANNEXE 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

  
 
 

 
 
 
 

 
 
 
   

  
  

  
  

 
 

 
 

 
 

  
    

 
 

 
 

 
   

   
 

 



ANNEXE 2. LOCALISATION DU POINT DES REJETS EAUX 

La figure chaprès présente le point de rejet des eaux puviles dans le mieu naturel. 

   



ANNEXE 3. LES NIVEAUX DE VÉRIFICATION 

3.4. Caractérisation de base 
La caractérisation de base est la première étape de la procédure d'admission. El consists à caractériser 
globslement le déchet en rassemblant toutes les informations destinées à montrer qu'il rempht les critères. 
correspondant à la mise en décharge pour déchets non dangereux, notamment le fai qu'l s'agit d'un déchet 
Ulime. La caractérisation de base est exgée pour chaque type de déchets. SI ne s'agit pas d'un déchet 
produit dans le cadre d'un même processus, chaque lot de déchets devra faire l'objet d'une caractérisation 
de base. 
3:1.1. Informations à fournir 
— Source et origine du déchet. 
 Atsttion produite par le producteur justifant pour les déchets non dangereux résiduels d'une opération 

préalable de colecte sélective ou de li en vue d'une valorisation matière ou dune valorisation 
“énergétique. 
Informations concemant le processus de production du déchet (description et caractéristiques des 
matières premières et des produits) 
Données concernant a composition du déchet et son comportement à La Ivition, le cas échéant. 

_ Apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique). 
_— Gode du déchet conformément à annexe I de l'article R. 541-8 du code de l'environnement. 

Au besoin, précautions supplémentaires à prendre au niveau de l'installation de stockage. 
3.1.2 Essais à réaliser 
Le contenu de la caractérisation, l'ampleur des essais requis en laboraloire at les relations entre la 
caractérisation de base et la vércaton de la conformié dépendent du typo de déchets. || convient 
cependant de réaliser le test de potentiel polluant basé sur la réalisation d'un essai de Ixviion via un test 
de livition à réalser selon les normes en vigueur. L'analyse des concentrations contenues dans le Iviat 
parte sur les métaux (As, Ba, Cd, Cr total, Cu, Hg, Mo, N Pb, Sb, Se et Zn) les fluorures, l'indice phénols, le carbone organique otal sur éluat ainsi que sur fout autre parametre reflétant los caractéristiques des. 
déchets en matière de Ixvislion, La siccté du déchet brut et sa fraction saluble sont également évaluées 
Les essais réalisés lors de la caractérisation de. base doivent loujours inclure les essais prévus à la 
vérification de la conformité, 

Les tests et analyses relatifs à la caractérisation de base peuvent être réalisés par le producteur du déchet, l'exploïtant de l'nstallalion de stockage de déchets ou tout laboratoire compétent. 
1 est possible de ne pas effectuer les essais correspondant à la caractérisation de base après accord de 
l'inspection des instalations classées dans les cas suivants 

* toutes les informations nécessaires à la caractérisaïon de base sont déjà connues et düment 
Justes; 
le déchet fai parte dun pe de déchets pour lequel la réalisation des essais présente d'mporantes 
diicutés ou entrainerai un risque pour la santé des Intervenants ou, le cas échéant, pour lequel on 
ne dispose pas de procédure d'essai ni de crie d'admission. 

3.1.3 Dispositions particulières 
Dans le cas de déchets réguièrement produits dans un même processus industiel a caractéisalion de 
base appartera des mdicalons sur la variable des ciférents parametres carociénisiques des déchets Le 
producteur des déchels nfomme lexpoïant du centre de stckage de déchets des modiicaions onicatves apportées au procédé ndustil à ofgine du déchet 
Si des déchets issus d'un même proceseus sont produits dans des installations différentes, une seuls 
caractéialon de base peut êlr réalisée si ale est accompagnée d'une élude de varié entre les 
férents tes sur le paramêtres dela caractrisaton de base montrant leur homogéns 
Ces disposiions relatives aux déchets régulérement produits dans le cadre d'un même procédé industriel 
ne s'appliquent pas aux déchets issus dinstalätions de regroupement ou de mélange de déchets.



3:1.4. Caractérisation de base et vérification do la conformité 
La fréquence de La vérification de La conformité ainsi que les paramétres pertinents qui y seront recherchés 
sont déterminés sur la base des résulats de la caractérisation de base. En tout état de cause, la vérifcation 
de La conformité est à réaliser au plus tard un an après la caracérisaion ds base et à renouveler au mains. 
une fois par an 
La caractérisation de base est également à renouveler lers de toute macifialion imparlante de la 
composiion du déchet. Une lle modification peut en particulier être détectée durant la vérification de La 
conformité. 
Les résutats de la caractérisation de base sont conservés par l'explotant de l'installation de stockage et 
tenus à la dspostion de l'inspection des installations classées jusqu'à ce qu'une nouvelle caractérisation soit 

effectuée ou jusqu'à rois ans après l'arêt de la mise en décharge du déchet. 
3.2. Vérification de la conformité 
Quand un déchet a été jugé admissible à lissue d'une caractérisation de base, une vérifcation de 13 
confommié est réalisée au plus tard un an après et est renouvelée une fois par an. Dans tous les cas, 
l'expetant elle à ce que la portée et la tréquence de la vérification de La conformité soient conformes aux 
prescriptions de La caractérisaïon de base. 
La vérification de a conformité vise à déterminer si le déchet est conforme aux résultats de La caractérisation 
de base 
Les paramètres déterinés comme pertinents lors de La caractérisation de base doivent en particulier fire 
objet de lets, La Vérification por sur le respect, par le déchet, des valeurs Imies firées pour ces 
paramêtres pertinents. 
Les essais tiisés pour a vérification de Ia conformité sont choisis parmi ceux usés pour la caractérisation 
de base 
Les tests et analyses relatifs à la vérification de la conformité sant réalisés dans les mêmes conditions que 
celles dela caractérisation de base. 
Les déchats exemplés des obligations d'essai pour a caractérisation de bace dans les conditions prévues 
au dernier alinéa du 1 b de la présente annexe sont également exemptés des essais de vérification de la 
conformité. ls doivent néanmoins fair objet dune vérifcation de leur conformié avec les informations. 
oumies lors dela caracténsation de base. 
Les résuitts des essais sont conservés par l'exploitant de l'installation de stockage et tenus à la disposition 
de l'inspection des Instalations classées pendant une durée de ras ans après leur réalisation 
3.3. Attestation du producteur 
L'atestation produite par le produeteur justifiant pour les déchets non dangereux résiduels d'une opération 
préalable de collecte sélective ou de ri en vue d'une valorisation matière ou d'une valorisation énergétique 
sera renouvelée annuellement. 

 



:S ACOUSTIQUES LOCALISATION DES POINTS DE MESURE: 

 
 

 



ANNEXE 5. PLAN DE LOCALISATION DE PIÉZOMÈTRES 
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